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HISTOIRE
Sous le règne de Ferdinand d 'Aragon et  Isa-

bel le de Cast i l le ,  I 'Espagne réal isa son uni té
nat ionale tandis que Chr istophe Colomb décou-
vrai t  I 'Amérique.  Les dynast ies des Habsbourg
ei  des Bourbons se succédèrent  sur Ie t rône.
En 1936 éclata i t  la  guerre c iv i le et  en 1939 le
Général Franco instituart le régi,me actuel.

Géographie et climat : Au sud des Pyrénées,
I 'Espagne présente des régrons t rès indiv idual i -
sées :  Plateau centra l  au c l imat cont inental ,
Nord At lant ique,  Andalousie,  Catalogne, Côtes
du Levant où le c l imat est  d 'une extrême dou-

Quelques chilfres : Superficie : 506 787 kmx,
y cornpr js Ies Baléares et  les Canar ies.  Popu-
lat ion :  30 mi l l ions d 'habi tants.  Vi l les or incioa-
les :  Madr id (2 000 000 hab.) ,  Barcelone (1 500 000
hab.) ,  Valence (565000 hab.) ,  Sévi l le  (425000
hab . ) .

Economie :  Pays essent ie l lement agr icole.
L'Espagne exporte des agrumes, du vin et des
légumes secs.  Son sous-sol  est  r iche en fer ,
p lomb, z inc,  mercure.
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Ce document pourra paraître abstrait à plusieurs
le nos lecteurs. Mais, Iidèles à la ligne que nous
roLls sommes tracés, nous n'avons pas voulu é1uder
:e prob!ème grave de l 'actual i td ôhrétienne à un
noment où 1'église catholique se fait écho des diffi-
:u1tés des catholiques d'au-delà du < rideau de fer >.
. L'église du silence > n'existe pas seulement dans
es pays de l'Est, mais bien plus près de nous, au-
leià des Pyrénées, 1à où l'église catholique règne,
les dizaines de milliers d'hommes et de femmes ne
;ont pas libres de vivre et d'exprimer pleinement
eur foi dans le message des Saintes-Ecritures.

Nous n'avons pu citer 1es noms, ni publier les
rhotos de tous les frères interrosés afin de leur éviter
1'éventuels ennuis.

11 nous semble que ce Document vient à point
riors qu'en ces mois se joue 1'avenir de l'église
:vangélique espagnole. En effet, si la < loi sur la
iberté religieuse >> n'est pas adaptée aux besoins
'éels de nos frères, les églises évangéliques peuvent,
r partir de janvier, redevenir clandestines.

L'Eglise de Jésus-Christ poursuit sa route icibas;
:e récit des soufirances de nos frères en Espagne est
r joindre au dossier de l'église de tous les siècles.

Puissent ces réalités nous exhorter à prier pour
ous ceux qui, malgré les obstacles, annoncent le
nessage de la grâce en fésus-Christ, et nous faire
:omprendre le privilège et la responsabilité que nous
ivons de répandre la bonne nouveiie en toute
iberté,

T'ESPÂGilE
- ;

Devant la Librairie Evangélique de Barcelone,
point linal du voyage, l'équipe rédactionnelle
(de g. à dr. : Y. Charles, C. Le Cossec, C. Sa/sano)
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leprésentant des Eglises Evangéliques
luprès du Gouvernement Fspagnol

[e Fasteur GARII0NA
lborde cou rageusernent

- Monsieur le Pasteurn pouvez-vous nous dres-
ser un tableau de la situation religieuse en
Fspagne, avant la guerre civile, pendant la
guerre civile, et jusqu'à ce jour ?

< ... Durant 1es cinq ans de la République il n'y
,rait pas de statuts spéciaux, mais égalité confession-
el le.

[] n'existait de privilège pour personne.

{-e Mouvement Evangélique Espagnol était très petit,
000 à 9 000 membres, toutes dénominations com-
rises, groupées en cent églises, toutes ouvertes libre-
tent au culte ; il était alois possible de mettre sur la
rçade de l'Eglise une inscription indiquant I'utilisation
u locai. Il y avait des écoles privées protestantes, un
iminaire pour la formation des ouvriers, une clinique
I une iibrairie évangéliques à Barcelone.

Les églises étaient réparties essentiellement dans le
lentre de l'Espagne, région de Madrid, de Barcelone,
ur le littoral Méditerranéen, en Galicie... Elles avaient
té créées par les Missions suédoises et américaines,
otamment. Certaines d'entre elles avaient pris nais-
ence lors de la venue de colonies étrangères.

Pasteu José Cardona Grégori
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Nous avons rencontré le pasteur José CARDONA GREGORI, Seuétaire du Comité Exécutil de, Ia

'Commission 
de délense fuangéIiqie près du Gouvernement espagnol, en son domicile, au Centre de Madrid.

Il nous a reçu, alors qu'il revenait du Ministère de Ia lustice où il était allé plaider la cause d'un mariage

Nous lui avons posé un nombre important de questions. Avec précisions, sans iamais s'esquiver, il nous

u répondu. .Voici le résumé de cette conversation.

L'Evangélisation a commencé en Espagne il y a
99 ans. C'est un pasteur Vaudois, entré par Gibraltar,
qui, le premier, entreprit ce travail. Il s'appelait Fran-
cisco RUET PAOLA.

Dans le même temps un baptiste évangélisait le litto-
ral méditerranéen, le Dr Napo. Les frères larges vinrent
également en Galicie.

Il est à remarquer que ces difiérentes actions se firent
sans entente préalable. L'offensive se développa donc
sur ces trois points.

Il faut toutefois noter qu'avant cette époque Georges
BORROW de la Société Biblique anglaise avait entre-
pris un travail de pionnier en répandant la Bible'

- Pourquoi la guerre civile a-t-elle amené une

modification de cette situation ?

< Les protestants espagnols étaient par essence amis

de la liberté, de la démocratie, de la Républilque'

Ils tombèrent donc en disgrâce dans le nouvel Etat'



Les églises protestantes furent soupçonnées d'entre-

ienir un ferment politique. La victoire franquiste due

en partie à l'ég1ise catholique permit à cette dernière

d'utiliser ie pouvoir pour réprimer l'action évangélique'

En 1941 beaucoup de chapeiles furent fermées. Quei-
ques-unes restèrent ouveftes mais sans aucune garantie.

En 1945 la nouvelle constitution reconnut l'existence

d'une minorité protestante, montrant une certaine tolé-

rance conditionnelle. Tout .prosélytisme était interdit.

La raison principale : 1'Espagne étant catholique, il

ne devait en aucune manière diminution d'elÏectif de

cette religion ni de dissidence.

Le régime et l'église catholique sont étroitement unis-

Ce qui touche à 1'un touche à i'âutre..'

Cette situation s'est prolongée jusqu'à ce jour-

- La loi religieuse ? Qu'est-elle en vérité ?

< La loi de liberté religieuse a d'abord une appeila-

tion impropre :

- ce n'est pas une loi,

- ss n'ssf pas la liberté,

. - elle n'est pas religieuse.

Ce n'est pas une liberté, c'est un règlement concer-
nant les dénominations non-catholiques; elle eut été
concevable il y a vingt ans. La situation qu'elle entraî-
nerait ne peut se concevoir après. ie Concile du Vati-

.-can II. Elle serait en opposition avec les décisions
prises à Rome.

El1e n'est pas religieuse parce qu'elle ne concerne pas

toutes les religions. Le catholicisme reste au-dessus de

1a loi. C'est un produit des circonstances, actuelles en

Espdgne.

A son bujet l'Eglise Catholique est di'ilisée. Une partie

demeure farouchement anti-conciliaire, l'autre, jeune,

veut interpréter en Espagne les conclusions du Concile'

Les traditionalistes espagnols ne veuient rien enten-

dre rl'une ouverture vers l'Europe par crainte de divi-

sions en Espagne. L'unité religieuse et l'unité politique

vont de pair à leurs yeux. Cette tendance a dominé dans

cette < loi >>.

La < loi de la liberté religieuse > n'est pas en fait

une évolution par rapport au passé; c'est un essai

d'obéir au Concile, à regret'.. Les termes juridiques ont

été si bien étudiés qu'à l'étranger cela peut paraître

bien, mais en Espagne, quant à son application, c'est

loin de l'être. :

- Quels sont les points essentiels de cette loi ?

< Un exposé des motifs conforme aux définitions

Vaticanes, se fondant sur le droit et le respect de la

dignité humaine.

Ce.préambule, premier article, convainc le monde

qu'i1 s'agit de liberté : 1'Etat garantit qu'il n'y aura

aucune contrainte contre l'individu. L'individu' la

famille obtiennent donc 1a liberté. La famiile' l'individu.

mais prs la communauté'

L'individu est libre d'exercer les charges publiques'

au sein de la famille, le choix de l'éducation des enfants

Les parents peuvent demander 1'exemption des

pratiques catholiques. MAIS QUAND ON PARLE

DES EGLISES, ON OUBLIE DANS CETTE N LOI , '

LE MOT EGLISE. L'argument avancé est 1e suivant :

la loi concerne tous ceux qui ont une fois non-catho-

l igue !

Mais 1a vraie raison est qu'on ne veut pas reconnaitre
les églises en tant que telles pour qu'elles ne bénéfi-
cient pas de la liberté proclamée par le Concile du
Vatican.

L'Eglise pour 1a < loi > n'est pas la somme des
individus, mais elle prétend les associer en une sorte
de société civile. De cette manière l'Etat peut contrôler
ses activités et sa croissance.

Il faut un permis pour chaque activité :

- pour i'ouverture d'un temple,

- pour faire des réunions en dehors de l'église,

- pour dépenser une somme dépassant 100 000 pe-

setas.

11 faut un registre contenant le nombre de tous les
membres et il faut soumettre un budget provisionnel.

Ces exigences entravent la marche des égiises évan-
gé1iques.

- ll semble pourtant que Ie proiet initial

avait été conçu pour amener une plus grande

liberté !

< Le Ministre CASTIELLA, ministre des Aflaires
étrangères, qui connaît bien 1e milieu évangélique
espagnol avait établi un projet très favorable qui, s'i1
avait été adopté, aurait eu de bonnes répercussions.
Nous aurions pu aiors parler de liberté religieuse'

Ce projet examiné par une commission mixte vit sa
portée limitée. Passant ensuite aù Gouvernement' entre
Ies mains des ultras-traditionnalistes il fut encore sérieu-
Sement remanié. A la < Cortès >, chambre.des députés
espagnols, le projet fut entre les mains des plus grands

adversairês dé la liberté religieuse...

Les défenseurs n'étant pas en force se turent par

crainte de perdre leur prestige politique.

C'gst pourquoi la < loi > n'a aucun rapport aveo
le projet primitif du Concile. Il nlest donc pas juste de

1'appeler < loi de la liberté religieuse >,



- Quelle est la position des dilférentes déno-

minations évangéliques par rapport à cette loi ?

. .  Les confessions protestantes espagnoles' c 'est-à-

rc ies baptistes, les pentecôtistes' les. frères latges' 1es

iscopaux, .les Réfotmés' etc', sont deçus'

La 1oi exige qu'ils se constituent en une société

;fèrr;t;"iË, ei s'ils ne 1e font pas' ils n'ont plus le

'oit cl'être considérés comme églises et se trouvent oonc

n, u.t.un" protection juridique' Actuellement des dis-

Lssions sont engagées avec le Gouvernement pour que

liot,.nu une formule plus acceptable ; un délai nous

JtJ u""o.dé jusqu'au premier janvier pour menet à

en ce dialogue. o

- Le peuple espagnol est-il favorable à cette

loi ? Quelle est la position de I'homme de la rue'

des intellectuels, du clergé ?

< ... La presse qui reflète la pensée de l'homme de

r rue a all oommencement paflé très favorablement de

, fil.tte religieuse De nombreux intellectuels catho-

ques faisaient remarquer en privé que ce- n'était pas

ie 1oi de liberté religieuse mais qu'actuellement. c'est

-- -*i.rr. de ce que l'on peut espérer obtenir en

lspagne.

Officiellement la hiérarchie catholique n'a fait aucun

ommentaire et n'a entrepris aucune action publique'

Le peuple désire 1a liberté religieuse' Il pense que

.l e1le existait, I'Eglise Catholique elle-même. serait

Lssainie. Mais il a d'autres problèmes de iiberté et ce

,t"blil" de liberté reiigieuse ne lui parait pas le plus

mportant.

- Le climat psychologique créé par les discus-

sions relatives à cette < loi n n'est-il pas cepen'

dant bénéfique ? Avez-vous enregistré quelques

améliorations concrètes ?

< Certes, nous avons obtenu des améiiorations non

négligeables, notamment 1e droit de mettre des lnscnp-

tio-nslmuraies ; ces dernières sont d'ailleuts condition-

nées p:rr l'accord qui est en discussion' Elles pourraient

être lemises en question au 10" janvier' Et les.églises

peLlvent se retrouver dans ia clandestinité et hots-la-

l o i .

- Peut-on dire qu'en Espagne le pouvoir civil

vii en étroite collaboration avec le pouvoir reli-

gieux ? 
l

< iusqu'à maintenant cela a été ainsi en tout point'

mis à pàrt, dans cette circonstance spéciale entraînée

par la < loi de 1a liberté teligieuse >'

tl semble d'ailleurs que le Gouvernement accepterait

1es suggestions du Pape ou de la Curie Romaine, mals'

il n'y a pas à espérer qu'i1 puisse s'exprimer parce que

la hiérarchie espagnole n'est pas d'accord. En automne

i1 y aura à Rome une réuniot-t de tons 1es tlvêqr'tes rilt

monde et nous espérons que 1es évêques des autres pavs

protesteront auprès des évêques espagtiols I  cec) pcr-

mettrâit à 1a tendance jeune de l'Eglise espagnole rle :':

faire entendre'

- Quelle esl la situal ion véri table de i 'Egl ise

Catholique en Espagne si on l'évalue au lravers

la fréquentation aux oftices ?

La {réquentation varie selon les régions' filals irll

peut dire qu'"n *oy"nne elle est de 2O o/a ' Les l:aisons

àe cette iésafiection sont nombreuses Tout d'ahold

1e peuple espagnol est gagné par f indiiÏé.rence en d,:

q.ti 
"orl".tné 

les questions religieuses ; - il .existe 
t-tn

àrtain état d'esprit anticlérica1' De plus' I'Fglise. catho-

itn* .J identihée au Régime' Elle était du côté cles

uu-inqu..ttt et elle a écrasé les vainous'

Le recrutement cles prétres par contre se tait  sans

difficultés; en Espagne la position de prêtre payé pal:

l'Etat, avec le pouvoir qu'elle confère' est envlee'

11 y a peu de défections dans le rang du clergé parce

qrr" i". Ëonditions sont terïibles pour qui abandonne

le clergé catholique. Dans la grande maiorité des cas'

il doit quitter le PaYs.

- Le Clergé espagnol a-t-il eu connaissance

du grand lvlouvernenl de Réveil de Pentecôle en

Amérique du Sud ?

n La hiérarchie cathol ique en a eu connaissance et

le craint. El1e prévoie que si la liberté religieuse devient

uetitulf. en Espagne, lè même Mouvement se produira'

Actuellement, rnalgré les conditions dif{iciles' le

MÀuvement Evangélique progresse visiblement en Terre

Espagnole'. .

Dans le bureau du Pasteur CARDONA

1â"-q a dr .  :  Pasteur o FALG lDanois). -  
Y" CHARLES, PALKO. CARDONAI
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Missionnaire Cl. SALVAN1 - PALK1

Palais du Gouvernement à Madtid

. 'ESPAGNE est au goût du jour. Chaque été
; mil l ions de touristes en franchissent les
rt ières. Que vont-i ls y chercher ? Des va-
rces à bon marché ? Du solei l  assuré ? Je
le pense pas. Les prix ne cessent de monter
ln  t rouve du so le i l  a i l leurs qu 'en Espagne.
pense que plus ou moins consciemment, ces
sses d'estivants cherchent un dépaysement,
changement d'époque, al lais-je dire. Et je
is  qu ' i ls  n 'ont  pas tor t  :  dès que l 'on a f ranchi
Pyrénées, on est dans un autre temps. C'est
rrquoi je voudrais maintenant essayer, autant
r c'est possible en quelques l ignes, de
rétrer avec vous dans cette mvstérieuse
)agne.

.orsque I 'on veut comprendre la mental i té
n peuple, i l  convient de remonter au f i l  des
:les le cours de son histoire. Chose qu' i l
nous est hélas pas loisible de faire ici.  Dtt
ins pouvons-nous dire que les Espagnols ont
marqués cruellement et profondément par

r guerre civi le. { peine I 'achevaient-i ls, que
rrope s'engageait dans la sienne, plongeant
si un peu plus I 'Espagne dans un isolatio-
ne qui favorisait la poli t ique des vainqueurs.

)et isolationisme, le Gouvernement et l 'Eglise
ragnole I 'ont jalousement conservé et entre-

tenu le  p lus poss ib le .  Et  pu is  un jour ,  i l  a  b ien
fal lu que les frontières s'ouvrent sur I 'aff lux des
tour is tes,  d 'autant  p lus que c 'é ta i t  une source
inespérée de devises. Et les Espagnols ont alors
ouvert des yeux étonnés sur les Européens des
années d'après guerre, leurs contemporains et
pourtant si loin d'eux. Les émigrants ont encore
ajouté par  leur  témoignage de ce qu ' i ls  avaient
vu ai l leurs à l 'étonnement parfois jaloux des
Espagnols. Enfin, les passions poli t iques s'apai-
sant avec les années, nombreux furent les
exilés autorisés à rentrer dans leur pays, par-
fo is  après avoi r  fa i t  for tune.  S i  b ien qu ' i l  y  eut
rapidement une sorte de déséquil ibre entre un
progrès technique de p lus en p lus impor tant
dans la vie courante et une mental i té qui n'y
était pas préparée. On assiste en ce moment à
une accélération du processus d'adaptation de
la mental i té des masses et des structures so-
c ia les à une v ie  moderne déjà en p lace.  Des
concepts archaiques craquent brusquement
sous la poussée des exigences de ce progrès
et la solution de remplacement n'est pas tou-
jours immédiatement trouvée. Le progrès maté-
riel précède la disposit ion des esprits et cela
crée souvent des situations inconfortables.

l l  y aurait plus et mieux à dire à ce sujet.
Mais ce n'est pas le l ieu ni le propos. Je veux



3ment  fa i re  un para l lè le  que je  cro is  just i -
Intre cette situation sociale et la situation
ieuse.

Espagne n'a jamais été entièrement ouverte
autres courants spirituels que le Catholi-
re. Les périodes de l iberté rel igieuse qu'el le
nnues sous Ia  monarchie ou la  républ ique
t pas spécialement été favorables, pour
rentes raisons, à une propagation des doc-
s réformées ou évangéliques. Après la
're civi le, le Gouvernement avait à recons-
r l 'unité nationale, tel lement déchirée par
raines de la guerre, et I 'Eglise romaine s'est
i  identif iée avec Lui faisant de l 'unité rel i-
se la condit ion de I 'unité nationale. Le peu-
qui avait si cruellement souffert des tor-
s de la guerre civi le, ressentait lui aussi

; urgente nécessité de I 'unité nationale et
'  cela i l  accepta incondit ionnellement I ' in-
,ncê'dê l 'Eglise romaine dans les affaires
Etat, de la paix et de la sécuri ié.

puis un jour, il y eut le Concile Vatican ll'
euple espagnol stupéfait,  entendait le Chef
'Eglise romaine déclarer que les protes-
; n'étaient pas forcément des suppôts de
n. On ne les appelait plus hérétiques, ni
;mis, mais " Frères séparés ". On parla
ispagne d'une loi de l iberté rel igieuse, on
rs chapelles protestantes s'ouvrir publique-
t, dans le même temPs qu'une Part ie du
;é romain se ( modernisait ".  La soutane
araît de plus en plus des rues espagnoles,
rand nombre de prêtres se dressent conire
ouvernement. Le peuple espagnol ne com-

prend plus. Le résultat, c'est que I 'Espagne,
déçue, trompée, se tourne de plus en plus vers
I ' indifférence rel igieuse qui prépare des lende-
mains matér ia l is tes.

Quant aux Espagnols qui s'accrochent en-
core à leur catholicisme, i ls sont eux-mêmes
divisés, les uns parce que la l iberté rel igieuse
ne leur paraît pas assez largement accordée,
les autres parce qu' i ls trouvent que l 'Espagne
n'a pas besoin de l iberté rel igieuse. Et c'est
pourquoi le pasteur peut avoir pour amis une
partie des catholiques de la vi l le, pendant que
I'autre part ie lapide son église comme c'est
arrivé dans différents endroits.

Dans le meil leur des cas, même chez les
catholiques les plus favorables, I ' idée d'un pro-
sélyt isme protestant leur est odieuse. l ls veu-
lent bien d'une église protestante puisqu'el le
existe, mais i ls ne veulent pas la voir grandir.

C'est dans ce climat, parfois bien passionné,
que I'idéen puis le projet de liberté religieuse
furent proposés, élaborés, discutés, rognés et
enfin votés après avoir subi bien des avatars
et des mutilations. Telle que la loi est adoptée
actuellement, elle ne satisfait en aucune ma'
nière les aspirations des protestants espagnols.
La commission de Défense Evangélique a
réussi à faire reporler iusqu'au mois de ianvier
prochain la mise en place de cette loi. ll reste
un trimestre pour faire avancer le problème.

De quoi sera fait ianvier 1968 pour les protes'
tants espagnols ?

Vitlage pittoresque - Attrait toutistique

Vieilles ruelles éfroltes à BALAGUER



VATICAN ll

.flBERTE RELIGIffi['|SE ESPAGNOLE
Il serait du plus haut intérêt de comparer les déclarations

L concile Vaticqn II sur le thème de la liberté relipiettse
I'application qu'en Jait la législation espagnole. Maii nous

avons pds ici Ia place d'en étudier tous les dspects. C'est
mc seulement sur qLtelques points londamentaux de la loi
t liberté religieuse que nous verrons comment Ie législuteur
pognol a dévié de la doctrine catholique. Cependant la Loi.
tndamentale espagnole du 17 mai 1,958 pose comme pré-
'pte absolu : ,< Ia doctrine de I'Eglise (catholique) inspirera
r Espagttt' Ia Iëgislution n.

lci ZARAGOSA - La cathédrale
On voit beaucoup de ptêtres dans /es rues

] I

La déclaration vaticane exprime comme suit sa doctrine
r le cas particulier où dans l'ordre juridique d'un pays
serait donné une reconnaissance spéciale à une quelconque
nfession religieuse :

< Si, en vue de circonstances spéciales de certains pays,
une communauté religieuse bénéficie d'une reconnaissance

eË

spéciale dans l 'oldre jut idique de 1'Etat, i l  est nécessai le
les citoyens et des organisations religieuses soit reconnu
et observé. ,  (N" 6 de la déclarat ion.)

L'art icle 1, paragraphe 3 du projet de Loi espagnol di l :

< Le droit  de l iberté rel igieuse doit être compatible
dans tous les cas avec la reconnaissance spéciale
attr ibuée à l 'Egl ise Cathol ique dans I 'ordre juridique
espagnol. D

La contradiction est évidente. La 1oi proclame 1a liberté
religieuse, nais i\ condition qu'elle soit compatible DANS
TOUS LES CAS avec 1es privilèges de l'église catholique.
Si urr jour devait surgir nn conflit, la liberté religieuse serait
l imitée dans tot l t  ce qu'el le a d' incompatible avec les privi-
lèges catholiques. I1 y a donc 1à une limitation discrimina-
toire de la liberté des r-ron-catholiques en vertu des privi-
lèges spéciaux de l 'égl ise romaine. Ceci est une contradict ion
îonnel1e, clans la lettre et dans 1'esprit ,  de l 'art icle 5 de la
même loi qui dit ( les croyances des Espagnols en matièr'e de
religion ne constitueronl en uLtcLul cas un motif d'inégaiité
devant la loi, qui protège le droit de tous, sans acception de
personnes ni aucune discrimination. >

l t

L'article 2, paragraphe 2 de la Loi espagnole dil :

< Seronl considérés comrne actes particulièrement
perturbateurs de I 'ordre publ ic lous ceux qui de
quelque manière supposent une pression physique
ou morale, séduction, menace ou subornation ou
quelqu'autre manière i l légit ime de persuasion, dans
le but de gagner des adeptes pour une confession
déterminée ou les détourner d'une autre. >

Ce paragraphe :

a) est infidèle à la doctrine de l'Eglise Catl.rolique parcc
qu'il omet la distinction essentielle clairement exprinée dans
1a Déclaration Vaticane, entre devoirs étiques et limitatior-r
1égale, et mélange confusément les actes légalement repro-
chables comme (< la pression physique ,, < la subornation
ou la menace >, aveo d'autres qui pourraient être seuiement
condamnables comme contraireJau devoir' étiqr-te, comme dc
fait 1e seront de nombreux actes qui < de quelqtte manièrc
supposent... < séduction... > ou quelqu'autre forme illégitimr:
de persuasion >>. Remarquez en outre ie vague et i'impr'écr'
sion des mots comme < séduction > ou ( peLsuasion ,, ''r
d'expression comme < de quelqu'autre manière > qui, tcié-
rables dans l'ordre purement morai, sont absolument éttârl-



r lansase iuridique, et à la précision qui est de rigueur,

r qua"nJ il s'agit de définir des actes contraires à la Loi'

I'r:st une énormité juridique dont on ne conçoit pas- 
r.rit pu être admisè par des juristes sérieux' Si des

olo.oi.t comme peut l'être un acte < qui de quelque
'e suppose une séduction o ne devraient même pas être

i'une simple répression administrertive, comment peut-on
,oir qu'eÎ1es aicèdent à la catégorie des actes pénais

rialement perturbateurs > de I'ordre public' Pensez
'r ir  

arr iveralt  I 'absurde si on appli-quai l  les mèmes cri-

à cl'autres matières : par exemple si on considérait

;ialement perturbateur de l'ordre public " 
un acte de

:ande publicitaire qui de quelque manière suppose une

]à" oo'". i'achat d-'un produif commerciai. Et si I'on

Le avèc 1a matière on change les critères',-nous,avons
.-rn cas typique de discrimination pour motlts retlgleux'

rnné dans l'article 3 de 1a Loi.

rnfirmant 1es erreurs et les confusions de cet article,

. trrph. 1"" de l 'art icle 2 dit  que la . l iberté rel igieuse
..caiement l imitée par le respect u de la moral i té >'

,Lic la déclarat ion vaticane se ré[èrc exclusivement'
,r'-c"lu e.t normal, à la < sauvegarde de la moraiité

:t.it: >>. La moralité privée n'est pas dtl domatne nl

r:rmpétence de la Loi civile.'

:rns 1e même contexte, et bien qu'il s'agisse seulement

ddtâil, tout un esprii peut être révélé, en notant que

lc 19 de l'avant-pfojet àe Loi parlait < d'acte contraire
'.ir;lcs exigences dè l'ordre public > et a été corrigé dans

; ir 28 dË la Loi, suprimant le mot < iustes >>' La déc1a-

r .,,eiioane répète 6 fois 1'expression < juste ordre public >

c :.,,lure aveô raison un piétendu ordre public employé

:cl:eins gouvernements comme moyens nonteux pour

er: l:r néq'ation de libertés légitimes. La déclaration vati-

ernuioie? fois le mot ; la Lbi le supprime la seule fois

"ari:araissait dans son texte.

iibrement ou d'établir des associations educatiles, curiu-

relles, charitables et sociales' o (N' 4 de la dér:iaratilr':,r
L'article 1.2 de |'avant-projet de loi disait :

< Les Espagnois, poussés par leur propre sentirnetrt iel;-

sieux, onlt ie droit d'établir des associations éduca'ijves'

Ëulturelles, charitables et sociales sous la plotectiorr 'le

Ia législation générale sur ces matières' >

Comme on 1e voit, cet article 12 de l'avant-projei cie loi

était Ia reproduction presque litterale du paragraPhe de la

déclaration vaticane. ô., duns la dernière rédaction de la

loi, cet article 1.2 a été purement SUPPRIME' I'a laison

officielle étant que cet article était superilu' pulsqlle ires

-ulièt.t sont déià régies par la 1égislation générale'

Cependant :

a) La régulation légaie d'un droit ne rend pas superilu

sa déclaration de principe dans une loi substantive comme

celle-là. Au contràire âéciaration générale et application

réglementaire se complètent et se supposent réciproquement'

ô) C'est un fait d'évidence publique, bien connu de tous'
qu. i.. non-catholiques n'ont pas pu jusqu'à ce jottr,en

ËrouÀn" exercer ce droit d'association' A tel point qu'il a

faliu"ajouter une disposition transitoire à ce même -projet
de loi bour réparer 1â situation antérieure dans laqueile- les

.oni.rtlont non-catholiques devaient recourir au subterfuge

A la sortie de t'église un " garde civil "
avec tYqique casque notr

de personnes interposées, précisément pour leur mangue dc

droit  en matière d'associat ions. Dans de tel les circonstances'

loin d'être superflu, la proclamation d'un droit, réclamé par

l'église catholique, et refusé jusqu'alors, est d'une absolrte

et impérative nécessité.

c) I1 est choquant et du plus mauvais effet que soit sup-
primé un article important qui reproduit une déclaration

èsalement importante du Concile Vatican, précisément dans

le"même moment oùr I'on pose comme déclalaLion dc princile

oue la ioi doit s'inspirer aïec fidélité de la doctrine de l'église

Jatholique. Un tel procédé donne f impression que de telies

protestâtions de fidèfité ne sont pas prises au sérieux'

Noles traduites du Bulletin d'Inlotmation de Ia Comrnission

dc Délense Evangélique Espagnolc'

I I I

a ,ldclaration vaticane proclame en divers endroits le
piiir ïes individus et lès organisations religieuses à la

, i11  .1 ; , t ion  ex tér ieure  >  de  la  re l ig ion ,  à  la  o  p ro fess ion
.lufi. ;r'rir parole et par écrit, de leur foi >; à la < propa-
n rii ia i'ôi ". 

(Voyez surtout les numéros 3 et 4 de la
: r ; ) l i r J i t " i

,';trtir:lg 9 <1u projet de loi, dans sa première rédaction
rf prcloi:), prevbyait, bien qu'avec d'importantes restric-

, ,iai,, ,on-paragraphe premier, le droit à < la-propaga-
cle ia joi o I et âans son paragraphe II, les publications
rtrec irrfmes de diffusion de la foi religieuse >. Les deux
essioû$ ont été maintenant supprimées et il est seulement
uu ir: riloit à ne pas être < empêché dans l'enseignement
paroic et par écrit > de sa foi. Ainsi, dans la loi actuelle,
Lt :ii'rivr: à ce cas curieusement contradictoire que, dans
iclc .l ç:st limité un droit de diffusion de la foi, qui n'est
la sniie reconnu en aucun point de la loi.

l

IV

Lrr iili:laration vaticane dit :

< i-li;ls ia nature sociale de l'homme et dans le caractère
mi-lrrc rlc la religion, est fondé le droit pour les hommes,
poL,rsids par leur propre sentiment religieux, de se réunir



I propos de la loi
'e liberté religieuse

Raisons Geux
luand le projet de liberté reiigieuse fut présenté devant
s Cortes " 

(chambre des députés espagnols) pour son
'obation le 26 juin dernier, 9 d'entr'eux votèrent contre.
lques-uns parmi ces 9 ont expliqué à 1a presse les raisons
eur attitude. Ce sont leurs déclarations que nous repro-
ons ici .

nsieur BLAS PINAR
'aire, Président de la revue << Flterza Nueva >>, Conseiller
Vlouvement)

< En synthèse : Pour exprimer pâr mon vote une attitude
onneile tenue lors des débats sur le projet de Loi de
,rté religieuse et pour ûrontrer mon désaccord, non avec
:connaissance du droit civil à la liberté religieuse, avec
el naturellement et heureusement je suis d'accord selon
rctrine bien explicite de l'église catholique, mais avec la
:mentation d'un tel droit dans le projet de loi présenté
ls Cortes, parce que j'estime qu'il ne concorde pas avec
octrine conciliaire ni avec les exigences de notre pays,
ialement en ce qui concerne l'enseignement. |e suis par-
r de la liberté religieuse, mais je n'ai pas aimé la forme
rboration du projet..Surtout au sujet de 1'enseignement. >

qsieur MIGUEL FAGOAGA
trésentant à Las Cortes du Conseil National du Mouve-
t \

< Fondamentalement, je n'aime pas la loi de liberté reli-
se en matière d'enseignement, parce que, selen mon cri-
dans les instituts d'enseignement secondaire, les univer-
et les instituts d'enseignement supérieur les personnes

sont ennemies de l'église catholique pourront continuer
aquer 1'unité de l'église catholique et la liberté religieuse,
'égimes monarchiques et républicains antérieurs à 1939.
rnsidère que la loi de liberté religieuse peut représenter
lrave péril pour notre jeunesse universitaire à cause de
plitude des termes dans lesquels elle a été aprouvée. Il
plus d'un siècie qu'à partir des centres universitaires,
enseignants ont profité de toutes les occasions pour
luer la religion catholique. Cela aurait dû être un aver-
ment. >

nsieur LUIS NIETO ANTUNEZ
trésentant à Las Cofies de I'Organisatîon syndicale)

< I1 me semble qu'une centaine de dépuiés auraient dû
I contre la loi, ceux d'entre-nous qui sommes assez âgés
' être contrariés par cette liberté religieuse contraire à
anière dont nous avons pratiqué notre religion catholique
les années passées. >

nsieur AUGUSTIN BARCENA
vésentant à Las Cortes de I'Organisation syndicale)

r Si j'ai voté contre ce n'est pas précisément parce que je
rs la Liberté Religieuse, mais parce que j'ai peur du

uotèrent Gontre :
mauvais usage que I'on peut faire de cette liberté. Mis à part
que je suis préoccupé au sujet de l'enseignement. En dé{ini-
tives, j'ai peur que sous prétexte de liberté religieuse, on
puisse se livrer à un prosélytisme qui porte atteinte à l'esplit
qui anime la déclaration conciliaire < De dignitatis huma-
nae >, qui n'est pas précisément cela, mais basée sur 1a dignité
de la personne humaine, et qui établissait ie droit à [a liberté
religieuse comme devant être à I'abri de toute coercition.
I1 y a des aspects de 1a Loi avec lesquels je suis totalement
d'accord, mais comme le système établit à Las Cortes n'est
pas de voter article par article, il faut voter la totaiité. |e
voudrais ajouter que le pour ou 1e contre est afiaire de
conscience particuiière pour chacun, parce qu'il s'agit de
quelque chose de spirituel. fe désire que tout ceia fortif,e
notre unité catholique. fe voudrais m'être trompé et que
tout ceia soit un meilleur service à l'église d'Espagne. "

Monsieur JOSE MARIA CODON
(Auocat et Prolesseur, Député, Conseiller d'Etat)

< J'ai douté parce qu'après le débat de la r:ommission.
le texte fut très modifié, mais une centaine de messages reçus
de toute l'Espagne et une étude attentive me firent repousser
1e vingt pour cent - pour parler numériquement - de la
rédaction définitive, en plus de la nullité de 1a propre norme
unilatérale de l'état face aux articles 26. 28. 29 et 32 dt
Concordat actuellement en vigueur. Une chose est 1a liberté
face à 1'esclavage religieux, qui n'a iamais existé en Espagne.
et autre chose l'admission d'une pluralité de.conlessions face
à l'unité catl.rolique qu'exige le numéro un de la déclalation
de Paul VI et du concile : < que soit mainteriue intégraiement
la doctrine catholique traditionnelle au sujet.du devoir moral
des hommes et des sociétés pour la véritable religion et
l'unique église de Christ >, et plus encore dans les pays
concordataires, selon ia déclaration collective de l'épiscopat
espagnol au sujet de l'étape postconciliaire. L'Etat Pontifical
n'admet aucune resiriction à l'unité catholique à f intérieur
de son territoire. )e vois dans la loi une grave atteinte contre
i'unité par le prosélytisme, et comme avocat en exeLcice,
je suis très préoccupé par les problèmes qui ont sulgi rnail-
tenant dans les écoles, les casernes et la rue. Cependant pour
ceux qui, malgré leurs bonnes intentions ont réussi à sauver
ia confessionalité dans la commission, croyant que les nou-
velles mesures de respect des droits de l'homme laissent
intacts les droits de Dieu, Aparisi a dit < Un seul f)ieu clans
le ciel, un seul culte sur la terre >. Trésor que selon Paul VI,
l'Espagne doit conserver. >

Monsieur ËUGENIO ALTUNA JAUREGUI
(Maire de Zumaraga lGuipuzcoaf, député par les Mut'Lici-
palités espagnoles)

< Librement j'ai voté contre parce que je crois qr-rc tr
loi de liberté religieuse est totalement rétrograde, c'est-à-<iire
qu'elle n'est pas progressiste. Cette 1oi ne correspond pas à
l'esprit de Vatican II. >

IrHulde
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Ouelques laits
parmi tant d'autres

\ve Maria )) Peu resPectueux.

; pierres enveloppées d'un papier portant I'inscription

Maria o ont été déposées à Grenade dans le local de

rs de l'Eglise Evangélique, dans le magasin d'un mem-

cette église, M. Ermo SEMADINI, et dans 1a voiture

teur, M. foaquin GIL de AVALLE.

ia n'aurait pas d'importance, si ces pierres enveloppées

e papier < Ave Maria > n'avaient pas été lancées dans

iérents lieux en cassant les vitres et n'avaient été accom-

,s de coups de couteaux dans les pneus de la voiture.

aitre d'école menacé d'être exclu de sa carrière

rvoir renoncé à la religion catholique

Santa Cruz del Sil, province de Leon, le haître d'école

al Vaieriano BOLANOS LOPEZ a été invité à démis-

r volontairement de sa charge de maître d'école. La

r en est son abandon de la religion catholique et sa

rsion à la foi protestante. L'inspection primaire et les
'ités Ecclésiastiques corrsidèrent qu'il ne doit plus être

té à enseigner en veitu de ce qui est prévu dans le

de Droit Canonique et le Concordat avec le Saint Siège.

édés discriminatoires pour les enterrements

,stants à Valence

rur pouvoir procéder légalement à, f inhumation des

.ronti rlans le cimetière civil de Valence, il est néces-

saire que les formalités communes à tous les enterrements

s'accompagnent indispensablement d'une déclaration du curé

catholique romain certifiant qu'il refuse de donner une

sépulture dans le cimetière municipal, la personne étant

décédée hors du sein de l'église catholique' L'exigence de ce

document a entraîné de nombreuses frictions entre les pas-

teurs et les prêtres parce que ceux-ci refusent de signer cette

déclaration quand les parents du défunt sont considérés

comme catholiques.

Pour trouver une preuve de catholicité pour conlracler

un mariage civil

A Puertollano, province de Ciudad Real, il n'est pas

suf{isant pour les protestants qui veulent s'unir de déclarer

solennellement qu'ils ne sont pas catholiques et que c'est

pour cette raison qu'ils sollicitent le mariage civil de l'Etat'

Èn plus de leur déclaration personnelle, ils doivent fournir un

certificat de leur pasteur. En.outre, le juge ordonne que des

inspecteurs de police enquêtent parmi le voisinage pour

savoir si les conjoints sont connus comme protestants' Ensuite

les agents de la Police Municipale visitent à leur tour les

voisins pour confirmer que ceux qui veulent contracter ma-

riage ne sont Pas catholiques.

Autre église évangélique laPidée

Le 21 juin dernier, l'église évangélique de Zarcgoza, située

calle Supervia, no 52 a eu ses vitres brisées et ses portes

endommagées par des pierres assez grosses qui furent jetées

par un groupe de personnes qui n'étaient pas du tout des

enfants.

Egtise évangélique de Pentecôte à Madtid

Egtise évangétique (Assemblée de Dieu) à Barcelone



[qvec les PRETRES
qwi guittent r"Eglise catholigue

tctueLlement d.e nombreux prêtres quittent I',Eglise-catho- PRETRES ESPAGNOLS qui se sont conveftis

l"ni*o|i"u, en ltalie on ei compte environ 15000, cet' et qui ont repris,de l':ctiYlg^1a,Ll'l.

,î:';xii;'f:*;;::i;{xii!;?;iii;îi:il?;'i*i'î; î:ç#r';;'gâ1*hïfffi*in'rdi:,:
'our aider ces prêtres et les conduire tlans Ia vt' 

' calne' G

ntsile pur,l'ex-prêtre H. I' HEGGER dont nous q]f"#' 9 '*y*:' 
membre d'une église réformée de Hollande'

tison de son départ de I'Eglise Catholique., o pra'J"'", Luis SERRANO' dans une école biblique à Costa Rica'

,LANDE une association pour venir en aide aux prêtres A' PENA' professeur dans un collège évangéiique aux u'S'À'

:;l:^?1ln::;'.3?i?"fi",:]fi'i'tr Êi"?';ûi{^î il iliÎï"'T;#ïîf,''iJ'H: î1*i"fi::îa'gé,is,e
";r';r; ilSfr;Ê i;#;^+i';:i,!,i"T'î',',i ï"::,:3f; ,' :::{:;r 'liise évangélique espagnore

,LANDE. 
AAt ' uourcvaru 11' v DL-v'a' 

t t?i,:fuîf,i"â'Jtilffi:ï pères blancs' étudie dans une

,,an Dassé cette institution avait déià aidé 59 p.rêtres qui E. CARCIA, capucin, à l'école biblique baptiste de Barcelone'

,i"i il"itre l1glise..Catholique Romaine' Parmi *ir:lri" 
*RETRE' ES'A.NOLS venus à la foi évangélique

t'rinuient de" Hollande. dà Belgique' d'ltalie, de

irii- i4tpog"r. voici quelque{.noms de ceux qui sont A' ALVAREZ' travaille au chili'

s d'Espàgne et qui ont été aidés dans leurs *"?:#:; 
f .L., étudiant en médecine à Bruxelles.

: ,;:;::,:,:î;:,',';"#;*2'":î:'o:::,i:"J::;,i;;iii;";;;;, ydrr rut vicaire, B roRRALB,o rut résuite' E PENA

mment pour ceux qui ont ràpris du trauail a""t tr", iiîi. g.i-. rut."t prêtres de paroisse' R's' fut aumônier"'

n| IUl t | lzéta i tprofesseurd"ascét ismeetdethéo|ogiemyst ique
et directeur spirituel du grand séminaire d'ovlEDO (Espagne)

I quitta l'Espagne en septembre 1962'

e n'oublierai jamais la nuit du 7 mai 1962' Ce fut un

- ;" ;;;;;flir i.ttéti"ut. fe me mis à chercher reiuge

i" sËtg"""t-Ët dans Sa Parole'.fe.ne pouvais pasdormir'

Loue cÉose en moi me poussait à prier Dierr-' -Hlus 
que

,[-.àupntuuunt je sentaij le poids de. mes péchés' fe me

s à àoimOme" < je ne suii rien d'autre que péché >"

ir ..Àpt de désespoir et je m'interrogeais :.(<.comfiIent
- ie sorr ir  de cette condit ion ? le ne puis me del 'rvrer mol-

,'.. i. i"it ,""iiie o. Jumuis auparavant je^n'avais éprouvé

ài ..ntlrn"ttt d'incapacité. Et àlors, pai Sa Parole le sei-

rt *" putlu n Voici, je me tiens à la porte.et je frap-pe'

ilr"",i" 
"îr."a 

rnu uài* et ouvre la porte, j'entrerai chez

i; ' ; ; ; ; . ; i - ;" ;  tui  et tui avec moi '  > (Apocalvpse.3 : 20')

l"  rentis alors fortement att iré vers lui '  Ce Iut alors une

.é qui pénétra dans mon être intérieur'

Ie reconnais la futilité et la stupidité de. mes efforts pour
:;"i.;i;iï;];e-. 

"t 
a. cherchêr à me délivrer moi-même

f;;à;;; d. ;;t péchés par des bonnes æuvres et des

Nous pourrions publier d'autres témoignages, mais tel ry"9st,pas Ie !u,t.du document actuel' Dieu uoulant' plus tdrd'

-;;:::*i:T":*,:;';i'r:";:ilr{,,'in;'*21",'ar,:11'f"",^"u W::m: #:#o}I';uu,,on, ci'dessous un ex*ait

(qui e$ bien le neveu du PaPe)
ex-prêtre Jean-Baptiste TmEGANNI (qui e$ bien re nev'u 0u rapel

: prêtre, puis missionnaire en Argentine; ir est actuellement prédicateur évangélique
o*i nersonnel de notre

témoignage du neveu du - Pape'. Un ?-i 
ptt-tol1"1^,9". 

"i:j:iiitl'rir'iiiTiËi#;'é ;;iùiia" "n' 
anïée à.Rock Island-

oénitences que ie m'imposais moi-même' Alors sans aucun

5àrii a.ï"râq.iJqu" 
"tiot" 

par moi-même' je.me jetais dans

Ë;;t;; à. olà.t mon Père qui donna son Fils lésus-Chrits

oït.-u-"-sâriit uuq.t"l je dii * Viens Seigneur |ésus' je te

i.* i t  ."àÀ. *on i .ul.  personnel cr parlait  Sauveur'  > Les

helres s'écoulèrent alors comme des minutcs' lout lut alors

un ao,r* dialogue avec mon Dieu : < Tu es à moi Seigneur

"i 
i"."i. à toil je t'appartiens pour l'éternité,," Mon âme en

i"di""iie". lË it" .uit put coniment cela se fit' mais c'est un

lait .  que toules mes crait l tes, mes doutes' .  mes vaci l lat ions

Oirouôt."t. Ma ioie était totale' Ma décision-était prise'

;ffi;"d"";';';"ï-l; choix entre IESUS-CRIST et I'Eglise

ôà,i.irrËtl-n"*""it" l. .rtàisis de suivre I ésus-christ quelles

que soient les conséquences douloureuses qui en résulteraient'

Par f intermédiaire d'un serviteur de Die!' je-Ttts rnis en

"or,f*i 
uvà" I'arsociution < IN DE RECHTE STRAAT >'

iir';;t;;;"tt très fraterneilement, ce que j'appréciais pto-

i;ffi;;;i;-pott 
""iu 

le suis extrêmelnent reconnaissant'

le quit tai 1'ESPAGNE en septembre Lebz'

Des renseignements de dernière heure nous sont parvenus'

;"";;î';;;;;.ne la conversion du neveu du Pape' par

f ACKSON, directeur de l'association < THE CONVER-

ir i 'èuNrÈn > de BELFAST (lr lande) :

< Nous n'avons aucune raison de douter de la véracité du

àà"r i'Btut de l'Illinois aux U'S'A', au,cours d'une rétLnr'rn

;;;;ti;;;; lu air"ctiott de l'évangéliste. Morris Cerult3,

LJôr otwuld T. Smith l'a aussi personnellement rercoolrs

en Californie.

j
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eu quelques points difficiles à propos du témoignage
aduction de I'espagnoi en anglais puis en français
moignage a été copié et recopié de multiples fois.
est TRECANNI-MONTINI et c'est son père, main-

,cédé qui était le frère du pape Paul VI, et par consé-
mère qui s'est convertie est la belle-sæur du pape
sceul. )>

ici ce que dit 1e neveu de l'actuel Pape :

suis né dans une famille très religieuse d'un petit
r nord de l'Italie. Dans mon cceur il y eut toujours le

faire une rencontre réelle avec Dieu. L'unique
que je connaissais pour réaliser cela était de me faire
Xais une fois au séminaire, au plus j'avançais dans
r:s, au plus je me trouvais loin de Dieu.

Lrragé, je commençais à chercher Dieu au moyen des
ts physiques, des pénitences. Un de ces châtiments
: à fouetter mon corps avec une chaîne qui se ter-
a,r sept pointes de fer. Plus je fouettais mon corps,
':1 /:tait le poids de mon âme.

;:i-rirajre il y avait de nombreuses activités. Nous
.ir i.ie ïepos. A minuit même nous devions réciter le

j,;r.r; ciormions sur des lits de pianche, mais ni
ti,:rrll.enr:es ni avec les autres, je ne pus rencontrer

;rir. r.r confessionnal, j'ai demandé à mon directeur
: < ir: vorls en prie, donnez-moi la paix. > Avec un

;1c, il baj.ssa 1es yeux et me dit : < |e ne peux vous
ri 1;:ri;:.. ;" n Pourquoi ? >, lui demandais-je. < Parce
.irirmc jc n'ai pas la paix >.

I aullt i$56, ie montais pour ia première fois à
:ul rilôblcr la Messe. A mesure que je me préparais
Ltrcr {iieu ce jcurJà, je pensais Lui faire connaître
lie tie :rron âme. f 

'avais besoin de réalités, d'une
: personnciic avec Dieu. Quand j'achevais de célébrer
rière lvlcsse. iont autour de moi était joie et conten-
mais rnorr inrc demeurait en asonie. Tout avait
V in tc  p . , .  i t i .  ,  r ' r r r ' {ù1 .  je  pus  renc lon t re r  D ieu .

rd ic lcnclis vi.ritc ii mon oncle, le Pape actuel, qui à ce
ià.était alolrc-,,ôqrre de Milan, je lui contais ma lutte

)t !l mc conseilla ci'eller dans une mission en Argen-
pensais alols qrrc jr: pourrai peut-être ..r,cotr-itet

L .parx lvcc Dieu t j t , ,r t  . l  avais tant besoin et je me
I y. allcr. [e tr'uvar,; :n:rs rl,argent pour le voyage,
cernlel moment une darne me donna toute la quantité
t"ais besoin et, en plus. r:inc ïlible. En Argentine je

continuais à lutter dans ma recherche de Dieu. De nombreuse;
fois je montais au haut d'une montagne jusqu'à une chapeili:
dédiée à la Vierge de Lourdes. fe pensais que sur ces hauteurr'

ie pourrai peut-être rencontrer la paix. Mais tout était inurile.
Un iour, descendant de la montagne. je rencontrais un

Indien qui me demanda ce que j'étais allé faire ià-haut. ,ru
commencement je sentis un peu de honte, mais je 1a surmon-
tais et lui dis la vérité. ( Je monte fréquemment sur la mon-
tagne pour y chercher la paix >. L'Indien leva ses mains et
mè répondit << Nous, nous n'avons pas besoin de faire tant
de chemin. I1 nous suffit d'élever nos cæurs et nous fencon-
trons 1a paix. < 11 s'agissait d'un indien tr'ès pauvre, méprisé
de la soCiété, avec une connaissance très limitée de la langue
espagnole. Mais il étaitIà, me donnant 1a manière de trouver
la paix.

Décidé à essayer n'importe quel chemin qui me condui-
rait à trouver la paix, j'acceptais son invitation à aller avec
iui dans une église évangélique. Quand j'arrivais dans l'édi
fice, les hommes étaient 1à, priani. Aussitôt je mis la main
à mon livre de prières, mais aucune des prières qu'ils pro-
nonçaient n'y étaient inscrites... Plus tard' i1s me dirent qu'ils
priaient pour moi. Cela m'indigna.

Mais Dieu déjà m'enseignait que i'on ne peut Le rencon-
trer à ttavers les labyrinthes de la philosophie ou de la
théologie, mais seulement par le sentier de l'humiiité. Après
quelques mois d'assistance, je pus comprendre que dans
ies rêunions j'avais la réponse à mes luttes pour la paix de
l 'âme.

Mais je n'étais pas décidé à abandonner mon église. f 
'avais

de grandi biens et le respect de tous les hommes. C'était
asseT dif{icile, mais Dieu m'aida. Le 31 octobre' je devais
porter en procession une image à travers les rues et chanter :

< Christ règne >. Mais je savais qu'Il ne régnait pas dans
mon cceur. Ce même jour devait avoir lieu une réunion évan-
gélique, et je me proposais, au lieu de sortir f image, d'assister
à la- réunion. Sur rnon chemin vers 1e temple évangélique,
plusieurs prêtres tentèrent de me faire retourner vers le
iemple catholique. fe les écartais comme je pus et entrais
danô la réunion évangélique. Au cours de ce service, le
Seigneur me rencontra, je Le rencontrai, et I1 se .manifesta
à moi d'une manière merveilleuse. Bien que je savais que la
persécution m'attendait, je me sentais heureux, parce qu'enfin
je L'avais rencontré et j'avais la paix dans mon âme.

Maintenant j'ai dans mon cceur le désir de retourner en
Italie et de témoigner là-bas du pouvoir qu'il y a dans
l'Evangiie. Quel que soit le prix que je devrai le p,ayer.

L'unique chose què je désire c'est que Christ soit glorifié au
moyen de mon témoignage.

catholique apparaissent en contradiction avec ce qui est
enseigné dans la Parole de Dieu, il ne doit pas suivre cette
ligne de pensée, mais il est obligé d'adhérer à I'enseignement
dé l'églisè catholique, même si cela est absolument contraire
à la Parole de Dieu.

Le doute volontaire en ce qui concerne un dogme de
l'Eglise Catholique est même punissable selon cette Eglise
deJ tourments éternels. Quand PIE XII proclama que
l'assomption de la Vierge Marie doit être considérée comme
un dogme, il déclara : < Si quelqu'un a la térnérité soit de
renier soit de douter de ce que nolls avons ploclamé comme'étant 

un dogme, qu'il sache qu'il s'est égaré loin de 1a foi
catholique et divine. ,r 

,suite page 23)

{1oi ai-ie quittffi !'ffiglise Catholique Bomaine ?
I' HEGGER, ex-prêtre, et ex-1:rariesseur de philosophie au séminaire de Tiété au Brésil.
3 convertit en 194g.
ù  n ( ) l l \  3 i s  j ama i s  r n ' imao ine r  - , ,  , , ,  , . , , , _  : ^  ^ , , i + r ^ - - .c, r h u, i.r ;.r, I Ër1', " iii-iirii r i':.il J'l[ J ïii]"$lil:c l c  mr  l .  L l ncssù .

r tant  cc la est  i i l r ivé.  Moi ,  prét le et  pr .o i \ )Lr jLrur  de nhi io-ru séminaire dc Tiété au brcsit iài-.î""*" iliir"rrïili,re contre un cosl l lnte' , ,  civi l  , .

eriez-vous savoir ponrriu<.ri j'ai {ait cela ?
ts devons obéir à Dieu piu.iôT qu,aux h@nÈmes
t d'abord parce que j'ai décccvclr que l,Ëgliw it)atl.ro_
oit d-evoir_placer sa proprc inrirr. ,r i  . , , ,  air.or", i" ' ' iu
de Dieu Ecrite. Quancl un ,. l rhu:iur:t  ; ; ; ; ; , , ; .  _"la Bible, découvre que ucrtains rkrgurt i  , t . ,* i ; ;gi**



Les péripéties
"un rapide et f ructueux

Voyage
tn terre espagnole
\ous avons qui t té PERPIGNAN le samedi  26 Septembre'  après
ir  été reçu t rès f raternel lement chez les gi tans de.  I 'Assemblée
ngél ique dont  le prédicaieur PITOU est  le responsable pr incipal .
Iés rbutes des montagnes,  af in d 'évi ter  la cohue de Ia rentrée
vacanciers par le col  du Perthus,  nous sommes entrés en

,AGNE.

a

Cathédrale de Zaragoza

sommes rendus dans une v i l le  de banl ieue où nous pensio l rs pou-
voir  le t rouver.  Dans de te ls voyages,  i l  est  agréable de voir  com-
bien le Seigneur prend soin des s iens dans le moindre déia i l  car
ce soir - là,  é iant  t rès fat igués et  ne sachant où al ler ,  le Seigneur
nous f l t  rencontrer  dans une rue une sceur de I 'Egl ise Evangél ique
el  qui  nous of f r i t  l 'hospi la l i té de sa maison.

Après quelques paroles f raternel les d i tes à la réunion de jeu-
nesse de cet ie égl ise,  nous qui t t ions le même soir  les environs de
Barcelone pour la v i l le  de Balaguer s i tuée à 150 km de là.  Après
une nui t  répâratr ice passée dans I 'appartement du M;ssionnaire
Palko,  nous nous sommes dir igés vers Madr id d istante de plus de
500 km à t ravers les ar ides pla ines et  moniagnes de I 'Aragon et
de Ia Cast i l le  sous un sole i l  ardent ,  nous sommes arr ivés à f ladr id
vers le soir .  Nous avons pr is  contact  avec l 'Egi ise Evangél ique de
Pentecôte de lv ladr id qui  nous témoigna une chaude af fect :on i ra-
ternel le s 'of f rant  de pourvoir  à tous les besoins de notre séjour à
Madr id.

La douce i raîcheur du soir  succédant à I 'a tmosphère tor ide de
la journée, amène dans les rues de la Capi ta le,  une foule colorée
qui  f lâne ou s 'at tarde à la terrasse des calés.  l l  est  étonnant de
voir  qu' i l  suf f i t  de passer la l ront ière pour connaît re un bouleverse-
menl  des habi tudes,  notamment en ce qui  concerne ies repas.  lc i ,
ce n 'est  pas midi  e i  19 heures comme en France,  mais p lutôt  15
heures et  22 heures.  N'a l lez pas à 12 heures ni  même à 14 heures
chercher un repas dans un restaurani ,  les cuis in iers commencent
à oeine à s 'af fa i rer  autour de leurs fourneaux.

Champ d'oliviers

Sur /es /outes espagno/es

Quelques k i lomètres après Ia f ront ière,  nous avons été tout  de
te mis en contact  avec le but  de notre voyage :  t raversant  un
19e, un cortège s 'avançai t  dans la rue pr incipale,  obl igeant les
turês à s 'arrêter .  En tête du cortège venaient ,  t rès imposants,  les
réseniants du c lergé cathol ique,  qu'entouraient  des porteurs de
rges.  Derr ière le corbi l lard,  car i l  s 'agissai t  d 'un enterrement,  une
le typiquement espagnole,  vêtue de noir ,  suivai t .

A al lure rapide nous i rous sommes dir igés vers Barcelone,
âyant de ne pas perdre t rop de temps sur ces routes espagnoles
ne sont  pas toujours adaptées à la c i rculat ion moderne.

de Barce lone à Madr id
N'ayant pas t rouvé le Jrère prédicateur eue nous cherchions à
celone car i l  éta i t  en réunion dans une autre v i l le ,  nous nous



Les ménagères viennent nombreuses
taire leurs achats

aux halles

Arènes à Barcelone

La rencontre avec Ie pasteur CARDONA, secréia i re
du Comité exécut i f  de la Commission de défense évan-
qél ioue qui  eut  l ieu le Iendemain mat in éta i t  I  un des
Ér inôipaux obieci i fs  de notre voyage. El le fut  t rès cor-
dia le et  t rès instruct ive '  Nous vous en re latons le
résul tat  par a i l leurs.

L'Aragon et la Casti l le
Après avoir  ef fectué un rapide reportage.sur la v ie

quot id ienne à Madr id,  nous avons regagne le lour-
même BALAGUER, notre point  d 'at tache en Espagne'
base de rayonnement de' l 'ac i ion évangél ique près des
qi tans esoaqnols.  C'est  là que pour quelque temps
àncore vont-résider notre f rère Palko et  son épouse'

lJn étrcnge tabteau de superstition et de sentimentalité religieuse- 
à I'intérieur d'une cha?elle

Dans une rue de Madild

Les travaux de la moisson avec les mulets et /es ânes
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Le lendemain fut  empioyé à parcout i r
l ' î le  dans la 2 CV du f rère Ferrer  pour
divers contacts dont une entrevue avec
des missionnaires suédoises qui  vont  s 'oc-
cuper d 'un Home d'Enfants qui  s 'édiTie
orâce à l ' in i t ia t ive de nos hôtes.  Nous
âvons d 'a i l leurs v is i té la propr iété achetée
à cet effet et sur laquelle seront aména-
gés t rès prochainement les premiers bât i -
ments qui  accuei l leront  les pet i ts  enfants
tz iganes et  espagnols dans la détresse.

Le lendemain mat in,  a lors que de t rès
bonne heure nous nous rendions à I 'aéro-
drome distant  d 'une c inquantaine de k i lo-
mètres,  deux crevaisons fa i l l i rent  compro-
mettre le voyage, mais là encore,  la bon-
ne main du Seigneur fut  avec nous,  nous
permettant  d 'arr iver  à temps pour le dé-
part  de I 'av ion.

Après une dernlère journée de t ravai l
à Barcelone avec plusieurs pasteurs évan-

ET maisons de Pauvres

)étai ls  p i t toresques et  s igni f icat i fs  :

-  en nous rendant à Madr id '  nous avons,  dans uî  pet i t  v i l lage'

n,  i ; " . "uéi t  des pet i tes auberges espagnoles Après.  avoir  d iscu-

e Dr ix du repas,  on nous a condui t  dans la sal le a mangèr oe

n" isàn,- i ra i ine,  propre et  agréable,  où un repas s imple nous

servt.

-  en revenant de Madr id,  nous nous sommes arrêtés au bord

ra àuiè ôour photographier  un spectacle qui ,  nous semblai t
' r  autre âqe :  de manière t rès rudimentaire,  les lermlers accom-

."i"Àt t"""tt"uuux de la moisson avec leurs muleis et |eurs ânes

.-ié. uir". à battre, à proximité des fermes De l'autre côté de

Clinique évangélique
à Barcelone

oét iques,  nous avons regagné la France.
àardànt un bon souvenir  de nos contacts
âvec nos frères espagnols et des réunions
auxouel les nous avons part ic ipé '  heureux
de voir  la fo i  v ivante de nos f rères et
sceurs qui  ont  su dans I 'adversi té demeu-
rer  f idèies et  témoigner courageusement
autour d 'eux.  Nous insis ions tout  part icu-
l ièrement pour vous les recommander a
vos oières oersévérantes.

... à Palma-de-Maiotque

route une pet i te chapel le,  comme on en voi t  beaucoup en Espa-
3 at t i ra i t  le  regard :  àu t ravers d 'une espèce de . iudas, .un éi range
leau emDrunt-de superst i t ion et  de sent imental i té re l ig ieuse re-
rduisai t  l rossièrement et  de faÇon erronnée des scènes de la
lc i f ix ion.

:

Majorque

Embarqués de nui t  à Barcelone à bord du paquebot rnoderne
rn Mar ih,  nous avons at te int ,  au sole i l  levant ,  la pr incipale Î le
3 Baléares : Maiorque. Après avoir rendu visite à des tziganes
rngél iques habi tant  la banl ieue de Palma, nous nous sommes
rdus à l 'autre extrémité de l ' î le ,  à Puerto de Pol lensa'  chez les
is chrét iens,  la sceur et  le i rère FERRER qui '  avec s impl ic i ié et
e.  nous ont  of fer t  I 'hospi ta l i té dans leur v i l la .

j
T
I
Tg

Grands buildings.'.

Le paquebot qui nous emmena de Barcelone."
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alors que nous célébrionsun culte,

de fait o politique >> ordonna de nous libérer' Malgré cela on

infligea une amènde à quelques'uns, puis 1e chef de la Carde
civile nous exprima des excuses !

Quelques années plus tard, en 1959, le prédicateur revint

au pays. il y eut 1a joie d'apprendre que le gardien qui aimair

"ntànâre 
1ei prièrei désirâit ie revoir pour patler avec lui

au sujet de la foi en Christ.

)LtrS avon$ passe

JOURS EN PRISON
en I'année 1943^

r éviter tout ennui à nos amrs, noLls avons passe sous
leurs noms et 1e nom du village où se produisit

r ion.)

s avions parcouru i5 km à pied pour venir prêcher

e dans 1é village de ... Le culte se tenait dans une

orivée. au rez-de-chaussée, où environ 30 personnes
sroupées. A l'étage supérieur vivait une chrétienne

dutua.. Une ieune fille de 17 ans Ia veillait. Tandis
,ulte avait 1ieu, la police arriva et entrâ sans frapper

ftement de la chrétienne âgée dont la porte d'entree

Llée sut une autre rue, du côté opposé au lieu de

Quand 1a ieune fille vit la police elle quitta immé-

nt 1a malade pour venir nous prévenir. La -voyant
le chef de 1a police prit son revol.ver et lui ordonna :

ou ie te tue o. La ieune fille n'écouta pas 1a somma-

oolicier la poursuivit et dans sa précipitation il heurta
r'dans 1es branches duquel ses cheveux s'accrochèrent'
,i alors tirer sur la jeune fi1le, mais I'atme s'enraya'

: {iile entra brusquement dans la pièce où nous étions
:i: avant qu'e1le ait pu nous avertir, la.police entra'
,oliuier Iiappa le prédicateur sur la bouche. Le voyant
' 'L rne  des  chré t iennes  d i r  au  po l i c ie r  :  <  pourquo i

,::; Trappé ? o n Ie devrais le tuer > fut 1a réponse,
:  , ' r t i r  :  u  je  ne  sa is  pas  pourquo i .  ma is  i l  y  a  eu . ic i

uic. Mon tevolver est neuf et au moment où j'ai

rci: sur 1a ieune 1i11e, la balle n'est pas partie > II

.;irrls sortir et nous f,t emmener deux par deux à
i.j lruys, encadrés par la Garde Civile. En nous voyant,
,;i;rts du pays {urent stuPéfaits.

:r lûrnr:s alignés le long du mur de la caserne, puis
r:i: i)n nous-fit entfer dans les bureaux pour l'interro-
il 'r ,rvait parmi nous une jeune femme dont le.mari
,'r,lir.,:. Eile ne pouvait Ie rejoindre car elle .n'avait

iii;ii:riii ies oapieri nécessaires' Alors les policiers lui
. ur, ,.,.rung..à tes papiers si tu nous dis que 1e p.rédi-

,.r parld,ie folitique-o. Sa réponse fut simple << il n'a
ic cle pc;riique, mais du Seigneur et de Sa Parole >'

is fûmss is::rrJés de midi jusqu'à deux heures du matin
du nrur. Irlr;us n'avions pai mangé depuis 1e matin.

mme du vilia3e fut prise-de compassion et-elle nous
I Llne soupe ci rlle eut la permission de nous 1'apporter,

dcux heures riit matin on fit encore entrer dans le
. le pridicateur !.rr son neveu. Ils furent battus à coups
Irlqlle et.gatdés i:ar les policiers, sous la menace des
lfs. Lnstllte on nLliis remit tous en ligne et on nous
Itvt'i.'tl les lues clrr village jusqu'à la prison. Le prédi-
rr solr nJVcu 1uren, isolés des autres.

rdant l0 iours nous r,.rstâmes en prison. Ce furent des
:s dc priùr'cs" Le Seiç:;ieur fut av;c nous et toucha 1e
1e quelques habitanis ,1ui vinrent chaque jour nous
l f  ( le  la  nOLr i l ' i ! ! j re .

raut ce séjour Lrli ,:risoli. rrn gardien, touché par notre
nag-e nous fit cctii, .ronii::l:,-:cJ : < continuez à chanter

et à prier avant les repas car i'aime vous entendre > [1

. lemonda à ses chefs lâ laveur de vetr ir  trous appot' tur lr

nourriture chaque jour'

Une nuit, vers quatre heures du rnatin, on tlous a tous

réveillés. Cinq hommes cathoiiques avaient. été désignés-pour

tenter de noui persuader de revenir dans l'église catholique'

Ils nous dirent qu'un jour toutes les r:eligions se réuniraient

sous f influence du Pape. Nous résistâmes à l.euts arguments

et nous déclarâmes que jamais nous accepterons de nous

remettre sous 1a direction du Pape. I1s ne parvinrent pas à

nous convaincre de redevenir catholiques'

Il y avait dans 1a cour de Ia prison un grand cyprès dans

les branches duquel venaient se réfugiei'de nombreux ojseaux

cui. dès le matin, se mettaient à chanter' En les écoutant'

un" t..u. éprouva 1e désir aussi de chanter' Elle se mit à

chanter des cantiques dont les paroles s'entendaient jusque

dans la rue bordant la prison Les catholiques disaient aiols

< pourquoi 1es enfermer puisque derrière les barreaux de leur'

prison ils chantent quand nême ? >

Tandis que nous étions en prison, la police continuait

son enquête et une Autorité concluant qu'il n'y avait pas

Oéclaration du Comité Gentral
$ur la situation religieuse en Espagne

(Héracl ion).  -  Le Comité centra l  du COE a adopté le

25 août  la déclarat ion suivante sur la s i tuat ion re l ig ieuse
en Espagne, après l 'audi t ion du rapport  de la c-ommlsslon
Aes egtËes pôur les Af fa i res internat ionales (CEAI)  :

.  Le Comité centra l  constate avec préoccupat ion que

Ia lo i  sur  la l iber té re l ig ieuse,  récemment adoptée.  en Es-
pagne par les Cortès, sèmble être très en retrail des nor-
me"s pdsi t ives demandées par ia Déclarat ion du Vat ican'
l l  exfr ime sa sympathie aux Ëgl ises évangél iques et  au-
t res Egl ises d 'Espagne qui  désirent  être reconnues'  non
seulement comme associat ions,  mais comme Egl ises,
iouissant ,  pour e l les-mèmes et  leurs membres,  de tous les'droi ts  

et  l iber tés st ipulés dans les déclârat ions et  docu-
ments de I 'ONU, du second Conci le du Vat ican et  du
COE. l l  pr ie la CEAI et  le Secrétar iat  pour. la. . l iber té re l i -
o ieuse du COE, en re lat ion avec l 'Egl ise cathol ique romai-
ie,  de cont inuer à se tenir  en contact  avec les Egl ises
évangél iques et  autres Egl ises d 'Espagne et ,  en panlcu-
l ier ,  âvei  la Commission de Défense évangél ique -de Ma-
dr id.  s 'cE'P l ' '  Genève'
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trui sert le
I PASICUT RODRIGUÊZ

Seigneur en EsPagne
depuis 1927

0us le témolgnaEe
r I'expérience de 40 ans de ministÈre au sein de son peuple

l 'éq l ise évangél ique progresse -et  presque
tor-t"" les salles àe toutes les dénominations
evànget iques sont  p le ines ' - l l  y  a , .en Espagne
olus îe 30 000 chrétiens évangéllques'

Le peuple, malgré la propa.gaLde terrible
ouiâeie taite'contÉ nous est plutôt favorable'

l l  est à craindre qu'avec une certaine l iberté
retrouvée nous amorcions maintenant une

descente sPiri tuel le.. '

Nous sommes loin du temps où' au début
oe r 'èuvrè,-Ààr. ét ions dans nos réunions deux
prédicateurs pour  une seule v ie i l le  dame incon-
vertie.

La persévérance, la lo. i  nous ont permis de
passer ces moments difticiles et nous remet-
iân1 à celui qui ne change pas, nous n'avons
pas été déçus.

a donné

*. J'ai vécu le temps de la Monarchie, de la
rublique, du régime actuel.. .  Dans toutes ces
jodes je  puis  af f i rmer  que, .malgré. . toutes
luttes, les'difficultés, les restriciio.ns, I'ceuvre
st développée. Dans' la République . nous
ons totale i iberté, mais le peuple avait une
it"Of" indigestion poli t ique, était lassé de
rt endoctriÀement ; de plus les extrémistes
gauche nous persécutaient d'une certaine

rnière.

Le peuple était enveloppé dans cette vie
l i t ique ei ie me souviens d'une grande. église
rÀà'eùq"", autrefois pleine au temps-d-es dif-
r i iËi, qt i  avait pour tout auditoire, le diman-
é ÀatiÀ, 5 personnes... Ce que. je qyig d.Lr9'
i à*peii"ni", c'est que dans les difficultés
glise est beaucouP Plus ProsPère'

La guerre civi le a été un moment dif{ ici le" '
rs Oit ises se sont remplies' Actuellement

lndéPendante de I'Etat
I'Eglise doit teconnaitle les effotts

de celui-ci

,".\lî""3i1'î,'i,"lllir,ll'Êîîds:'Hs:îftitÏÎ:â?I
re de la fondation des évêchés de_LuÇoll er :e.y1l'vr'^:':
i'r: Td; ffi 

' -ùl 
;À e Ëi, m i n i st re 

nd s-ltJJ i'i i, J""" i rl,".1i;
::1, 8tj',,ii:; â f;ij:l: ." " 

ji,- """tnd i,q, e ex-is e de. pr u s

;[,"1t,:1";"t"6rii1,i"#.'""",lew"fiii'xt!
quand on se souvient  des
ëJËpl"ti."ià"" où la soumission au pouvoir iemporel

;;;;i 
"u 

cours des siècles conduit I'Eglise'

.  Mais cei te r igueur d ' indépendance ("")  devrai t  .avoir

"u-";;i;p*i;; 
: ie..devoir de reconnaÎtie les eflorts de

i: L;|".*'i's,:,.'l;"-xï*i" ""ïï?,:n"iT, l'i3l'iJ:i:-" iY8,il:li:
Ës[:?" :;' Jl" ;ï'"31i i,,3] i," u n n o uuo i'.. sT1 :"#. JJ":

Solidarité des Ptotestants EspaSnols
devant leur nouveau statut légal

(Madrid). - Les pasteurs aoDartenant aux Eglises pen-

tecôtistes, luthériennes et rélôimées ont décidé d'inviter

ù;; i;; protestanis du pavs à s'unir dans un effort de

sol idar i té pour s 'opposer a la mise en ceuvre de la nou-

u" i ie tegi" iat ion sur la l iber té re l ig ieuse'

Quand bien même cette loi .paraît .S"It{lt^l?-lil:j1"
r,"rÈ'iur.u îè" nàn caiholiques, làs proièstants 9.oqq-o-t-9lt
; ' i ; ; i ; " | , " ;  â une disposi t ion qui  les obl ige .à inscrrre

Ël tË"; ; ; ; i ;daùpres àu ministère de la. just ice Après

iË;ripi;;;;-Ë"-aTtorités auront la faculté de contrÔrer

la l is te 'des membres de la paroisse ainsi  que ses comptes'

Selon des porte-parole luthériens et réformés l:-1 Tpt
aen6 ri nuii o n. p rotèstantes d' Es pas ne p IeI 

1': "l^ 
o:;t^.ÎÎ;

sures déTini t iveà en octobre '  "  Si ,  comme on le prewrr '

i;;Ji;;;;inàiioÀi retusent de se soumettre aux -drs-
posiiions légales, le gouvernement se heurtera- à un relus

ouvert  de nous soumettre ( . . ' )  Si  les autor i tés lerment une

égl ise.  a lors i l  faudra qu'e l les les ferment toures '

S (E'P- |"  Genève
j
j
dg
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ET
A LIBERTE

E, Paul demeura deux ans entiers dans une maison qu'i l

ie. ll recevait tous ceux qui venaienl Iê voir, prêchant le

de Dieu et enseignant ce qui concernê le Seigneur Jésus-

I toute l iberté, el sans obstacle D' Actes 28 : 30-31).

NUANCES

liberté religieuse > n'est pas à ionfondre avec la < l iberté

ence o. Cette dernière concerne la l iberté de posséder une

r, de croire ou de ne pas croire, tandis que la l iberté

se > se rapporte à la pratique de la loi et à sa propagation'

o,ruo" ptbl ' i ., au prosélytisme' L'histoire des religions du
j'r. iooi,l ' t tui dans 1e monde nous permet de classer.l 'aspect

iberté en deux catégories, celle des.Etâts où 1a polit ique est

cus: ou anti-chrétienne et celles des Etats où la religion

christianisme est partie intégrante de l 'Etat'

document vous présente un reportage sur I 'Espagne où la

rjf lcielle, intégrée à l 'Etat, est 1a religion catholique'- I es laits

, rappoitons 
-cloivent 

nous placet nous-mêmes' individuelle-

," i totr" prochain dans I 'optique de l 'enseignement bibli-

],:c rnot d'oidre du Christ :

Cfi OUE VOUS VOULEZ QUE LES HOMMES FASSENT

]!,.!S, FAITES-LE DE MEME POUR EUX D. MAIthiEU 7 : 12.

,,nt"*t" aa sa prière sacerdotale en faveur de ses disciples :

TFi pRlE PAS DE LES OTER DU MONDE, mais DE LEs

$ËR !}tl MAL D. Jean 17 : 15.

i.Ë PEUPLE D'ISRAEL ET LES PEUPLES

DES TERRITOIRES CONOUTS

rrrple tl'lsraëI avait reçu par Moise les instructions de Dieu'

iout le voyâge de 40 ans au désert, le peuple fui nourri de

: de Dieu. Ilàs son implantation dans le territoire de ia pro-

c l lt Ia dcsl.ruction des peupies paÏens idolâtres afin qu'Israël

rervé riu mal. l-cs ordres furent formels :

vous nc chasscz pas devant vous les habitants du pays, ceux
eux quc vous lerisserez seront comme des épines dans vos
des aiguil lons clans vos côtés, i1s seront vos ennemis dans

, . r l  vou .  â l lez  vou: .  i rab l i r  > .  Nombres  j5  :  55 .

: {paration était faite pour empêcher ie peuple d'Israël de
:r n I i( lolatrie : < tu r;c contracteras pas de mariage avec ces

Lrr i l .,.dctourneraienl de moi tes fi l i  qui serviraient d'autres
t l l  LUltre de l 'Eternei s'enflammerait contre vous... vous
rrez leurs rttttels, vous briscrez leurs statues, vous abattrez leuts
ll votls brLllcrcz leurs irnagcs tail lées >. Deutéronome 7 : 1-5.

tt pris. posstr5isl du payr ,1'Israêl, 1e peuple devait se sou-

Lt:,ll la,,i,Lrt DE tilr:.{,1, principe liré"t"ur de I'ETAT.
HEOCRATIL oir la foi goilverne l,Etat a eu ses tentatives
ns l . i lu t ion  par . .cc r ta incs  re l ig ions  cn  d ivers  pays .  Cc  pr inc ipe
. l 1 t l . l ) t e n t  r e a t l s c  ( l r r r i i n l  l e  \ n , l . i _ E N I U M :  <  T o u s  c e u x  q u i
t de toutes les naliorrs venuei !:ôntre Térusalem, monteront
année pour se prosterncr dcvrnt lv roi, I 'Eternel des armées,
cerlébrcr la fête des tabcrnaclcs. ,, Zacharie 14 : 16. < Beau-

: peuples ct de nombreuses rraiions yiendront chercher l,Eter-

LE PROCHAITW
C. LE COSSEC

nel des armées à Jérusalem et implorer l'Eternel > Zach3tie I 
" 

22'

,. Lu t.r." sera rÉmplie de la connaissance de l'Eternel' comme Ie

fond de la mer par les eaux qui le coûvrent En ce jour' le rejeton

d'Isai sera là coÂme une bannière pour totls les peuples : les nations

se toutneront vers lui, et la gloirc sera sa clenteure > Esaïe 11 : 9-10

Mais âvant ce iemps où le Christ règnera et où [érusalem sera

capitale du rnon<le, nous vivons dans un monde qui est dirigé par le

prince de 1a puissance de I'air. L'enfant de Dieu y tient âvarlt tout

une position de témoin, selon l'ordre même de Jésus; < votls serez

mes témoins >. Actes 1 : 8.

jésus a d'ailleurs lui-même netternent séparé la {oi en Dieu et

l'obéissance à l'autorité terrestre, lorsqu'à propos de l'impôt il fit cette

remarque : < Rendez donc à César ce qui est à César, et à Dieu ce

qui est à Dieu >. Matth. 22 : 21.

Ainsi I'Eglise est I'EGLISE'TEMOIN et non pas I'EGLISE CESAR'

Dâns cette ferspective, il nous faut savoir en tant qu'enfant de Dieu'

délimiter bùliquement ce qui est du droit de César et ce qui est de

l'exigence divine.

LA RELIGION OFFICIELLE JUTVE ET LA NAISSANCE
DE L'EGLISE

Dès que l'Eglise se mit à croître rapidement en nombre sous I'ac-

tion de l;Esprit-'Saint, les chefs religieux de la religion officielie juive

s'appuyèreni sur le pouvoir temporel de César pour combattre les

disciples qui propageaient la foi en fésus le Messie :

< Les sacritcateurs, le commandant du Temple, et les sadducéens

mirent la main sur Pierre et fean et ils 1es jetèrent en prison' ' Lors

du jugement, au tribunal religieux, les apôtres soulignèrent 1a priorité

de i'o-béissutce à Dieu < fugez, s'il est juste devant Dieu, de vous

obéir plutôt qu'à Dieu ! ,. Àctes chapitre 4' Cette déclaration' ils la

rediront encoie après un second emprisonnement << IL FAUT OBEIR

A DIEU PLUTOT QU'AUX HOMMES. > Actes 5 : 29'

L'association de 1a religion avec 1'Etat pour persécuter fut évidenre

encore plus tard : < Le roi Hérode se mit à maltraiter quelques mem-

bres de 1'Eglise et i1 fit mourir par l'épée |acques, {rère de fean'
VOYANT QUB CELA ETAIT AGREABLE AUX JUIFS, il lit encore

arrêter Pierre. > Actes 12 : l-2.La persécution fut aussi menée contre

làpOtre naul, 1a religion se mélangeant avec 1a politique du pouvoir

roÀain. Actes 22. Piis l'histoire nous apprend que se désolidarisant

d'avec la religion juive, l'état de César laissa l'apôtre Paul enseigner

en toute libe;té à ROME dans une maison qu'il avait louée Actes

28 :  30.

Puis l'Etat lui-même persécuta les chrétiens, les faisant mourir dans

d'horribles sou{Irances. Et, sous Constantin, ii se iia à la religion

chrétienne, faisant dévier 1a foi de sa pureté primitive, et transfor-

mant la religion dite chrétienne en persécutrice des < paÏens ' pttis-

que détenant le pouvoir temPorel-

LES RELIGIONS OBSTRUANT LA LIBERTE RELIGIEUSE

Lorsque la religion catholique devint en certains-Etats la religion

officielle de l'Etat, elle considéra tous les sujets de l'Etat comme ses
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i  ei sévit à l 'égard de ceux qtti ne voulaient pas dcvenir catholi-

ou qui se sépârèrent de son enseignement par obéissance à

Lngile. Cc furcnt les persécutions, les Inquisit ions, la chasse armée
'e ics Albigeois, les Huguenots, les Vaudois, les juifs, dcs crtntes

rinables au nom de 1a foi dite 
" 

chrétienne o.

-fout 
ce que vous vouiez que les hommes Ïâssent poLlf vous,

rle de même pour eux > Matth. "l : 12. Cela j l faut 1e rappclcr

lque enfant de Dieu, car tout atte, rnême de discipline ecclésias-
: doit être guidé par le motif suprême de l 'amour du prochain.
'Eglise Orthodoxe a aussi exercé son pouvoir persécutcur en
)uyant suf l 'Etat, comme par exempie er Roumanie où clle fit

: isonner en notre XX" siècle des pasteurs, âvant la venuc dtl

run isme.

.eci est vrai aussi pour d'autres religions lorsqu'elles se sentcnt

s  par  le  nombre .

,es luthériens de Suède ont expulsé des évangélistes comme
'GLESWORTH, Will iam BRANHAM, Thommy HYCI(S, en
)ul/ant sur 1e pouvoir temporel de l 'Etat, parce que ces prédica-

rde  l 'Evang i le  imposa ien t  1es  mains  aux  malades  au  nom du

st et que cette pratique citée en Marc 16 : 18 n'entrait pas dans
,onvictions religieuses luthériennes. Par contre, i l  faut noter que

se ofl icielle luthéricnne de Suède accorde une pleine l iberté aux

rliques pour y faire du prosélytismc.

)c phénomène se reproduit dans tous les milieux croyants ct
toutes les nations. Chacun prétendant posséder toute la vérité

dit à l 'autre d'exprimer ses convictions soit dans la nation. soit
la région, soit dans la vil le, soit dans 1e quartier oit s'est implan-

.a communauté religieuse. Un des buts de certains, au sein de

uménisme, c'est d'endiguer le prosélytisme, de sorte que la re-

:he de l 'unité peut conduire à la suppression de la l iberté de la

des religions dites officielles et fortes en nombre.

'out 
ceci doit nous faire réfléchir à ce que la Bible nous enseigne

e rnant notre atiitude vis-à-vis de celui qui n'a pas la même foi

nous ou qui a abandonné la foi.

L'EGLISE ET LA DISCIPLINE

i ,r '"rt pu. concevable que l 'Etat, donc la polit ique, le matérialis-
gouverne l 'église,le spirituel, et i l  n'est pas normal que le spirituel
rrve du matérialisme pour s' implanter dans un pays. Néanmoins,
roblème de la discipline que doit exerccr l 'église à l 'égard de ses
rbrcs se pose et ne doit ses sclutions qu'aux réponses bibliclues.
n cst de même quant à son attitude à l 'égard de ceux qu'elle
idère  comme é t rn r  des  n  pa iens  , .

/oici relevés, quelques textes concernant la discipline ;

)octrine : < Si quelqu'un vient à vous et n'apporte pas cettc doc-
:, ne le recevez pas dans votrc maison et ne 1ui dites pas salut I
an  10 .

)ivisions ; o Eloigne-toi, après un premier et un second avertisse-
t, celui qui provoque des divisions >. Tite 3 : 10.

)ésordre . ' n Nous vous recommandons, frères, au nom de notre
neur Jésus-Christ, de vous éloigner de tout frère qui vit dans lc
rdre et non selon les insiructions que vous avez reçues de nous.
uelqu'un n'obéit pas à ce que nous disons par cette lettre, notezJc,
'ayez point de communication avec lui, afin qu'il éprouve dc la
:E. NE LE RECARDEZ PAS COMME UN ENNEMI, AVERI'IS.
- l .E  COMME UN FRERE.  2  Thess  I  :  6  e t  1 .4 .

',a 
mauvaise conduite : << fe vous ai écrit dans ma lettre de ne

avoir de relations ayec les impudiques, non pas d'une manière
,1ue avec 1es impudiques de ce monde, ou avec les cupides ct les
iseurs ou avec les idolâtres j autrement, i l  vous faudrait sortir
nonde. Ce qne je vous âi écrit, c'est de ne pas avoir de relations
r quelqu'un qui, SE NOMMANT FRERE, est impudique, ou cupi-
ou idolâtre, ou outtageux, ou ivrogne, ou ravisseur, de ne pas
le mânger avec un tel homme... Pour ceux du dehors Dieu les
.  O" |EZ LE MECHANT DU MIL IEU DE VOUS.> 1  Cor .  5  :  9 -13 .

)u temps des apôtres, l 'église mettait hors de son sein ceux qui
uivaient pas lës enseignements de l 'Evangile. S'i l  y avait sépara-
ou excommunication, i l  n'y avait jamais persécution.

La discipline ne confère pas le droit de priver de !a i iberié

individuelle.

Lorsque l 'ég l i se  es t  souvera inc  da t ls  t t t l  E ta t  c t  do tn ine  sur  lu i .

elle n'est plus l 'ég1ise de fésus-Christ lorsqu'elle va atrdelà de I 'Erritu

re Sainte en s'associant la force de I 'Etat pour aller jusqu'à failc la

gucrre à ceux qu'elle appelle les < irérétiques ".

l l  y a danger soit de se servir de césar dans le domaine spiri-

tuel soit de laisser César s' ingérer dans les atlaires de l 'Eglise.

Le danger actucl de certains pays comme dcs pays dc I 'Est. r: 'est

cl: laisscr l 'Etat dominer l 'église, la privant partielleffiellt cl i sa l i l lcrté

en ne l 'autorisant à ouvrir des l ieux dc culte qu'avec sa permis.iolr

et en n'âgréant que certâins pasteurs ct cn reietant d'autres.

L 'E ta t  a  ses  dro i ts  e t  ses  lo is .  Le  chré t ien  v i t  dans  cc  ro -vaume de

César qui lui est extérieur et i l  doit, conrnre l 'a clit lésus, renil le à

César  ce  qu i  es l  à  César ,  I ' impôt  à  qu i  i l  do i t  l ' impôt .  Lu  r i c  .1 , i r i -

tuellc a aussi ses droits et sa loi biblique. Le Royaume de Dieu cst

au-dedans du chrétien, donc au-dedans de l 'églisc. Une église impé-

riale, insiallée dans le monde, jottissant de 1a puissance, de la riclresse

e l  du  p les t ige  du  po t tvo i r  po l i t ique  n 'es t  pas  l 'ég l i se  du  Chr is t .

t- 'église humble cherchant à plaire à son Seigneur et à se

conlormer à son enseignement ne comptant que sur la puissance

de l 'Esprit qui lui est donnée et ne dépendant que de son seul Chel,

Çhrist, est I 'église agréée de Dieu, Cetie église se disclpline elle-

rnême sans appel au pouvoir de l 'Elat, elle prolesse la vérité dans
la charité.

LIBERTE, VERITE, CHARITE

Ce sont ces trois mots qui constituent la clef de l 'Ecriture. Là oir

est le Christ, là est la l iberté, car i l  affranchit de tout ce qui est mal ;
là aussi est la vérité car IL EST la vérité et i l  nons I 'a transtnisc da:is

iAmour, la pure charité.

C'est lui qui a dit qu'i l  faudra laisser croître le bon graiLr rve'c
I' ivraie jusqu'à ce que vienne la fin des temps où aura l ieu le jugenlellt

f inal. < Laissez croître ensemble I 'un et I 'autre jusqu'à la tnoissor u

a- t - i l  d i t  dans  Mat th ieu  1 l  :  30 .  <  A lo rs  I ' r , rn  sera  pr is ,  l ' au t re  la issé  > .

Ceci ne signifie pas qu'i l  faut garder l ' ivraie dans l 'église on en
soi-même, mais cela veut dire que sur cette terre doivent vivre en-
semble les fi ls de Dieu et les fi ls du diable, les sauvés et les perdus,
ceux qui sont dans la lumière et ceux qui sont encore dans les ténè-
brcs, les Iidèles et les infidèles.

Aux enfants de Dieu i l est dit de :

a < prolesser Ia vérité clans la charité > Ephésiens 4 : 15.

o Témoigner, d'évangéliser, pour gagner à Christ les perdus, ct en
faire des disciples. Matth. 28 : 20.

ç Redresser avec clouceur les adversaires dans l 'espérancc que Dieu
leur donnera 1a repentance pour arriver à la connaissance de la
v é r i t é . 2 ' l i m . 2 : 2 5 .

o Ramener celui qui s'est égaré loin de la vérité, de sauver son rrnrc
de la mort. jacques 5 : 19.

a Ne point condamner. Mâtthieu 7 : 1-2.

. Ne point persécuter, mais d'aimer les ennemis ct cle priar polrr ceux
qui persécutent. Matthieu 5 : 44.

t D'avoir une bonne conduite au milieu des paTens 1 Pierre 2 : 11.

. De ne pos laire de la l iberté un voile qui couvre la méchancclé.
mais agissant comme des serviteurs de Dieu. 1 Pierre 2 : 16.

La l iberté reJigieuse c'est donc de laisser le droit à Lrn autrc. i le
confesser et de propager sa foi où i1 veut et commc il vcut alors ntô-
me que sa confession de foi diffère de la nôtre.

La discipline de l 'Eglise, c'est une privation de l iberté à ceriains
membres au sein de I 'Eglise mais non pas en dehors d'elle. el

dans un but positif : les ramener dans la vérité. Ce n'est iamâis
une persécution, sous quetrque lorme que ce soit.

CHRIST NOUS A LAISSE UN EXEMPLE POUR OUE NOU.S
SUIVIONS SES TRACES.  l  P ie r re  2 :  21 .  Scs  tmces sont  cc l l cs  de

la  CHARITE.  de  la  VERITE e t  de  la  L IBERTE.

l
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Scandinavie, Afr ique, Suisse, etc '

les travaux ménagers'

littératu re ch rétien ne

Les problèmes de la jeu.ne f i l le .et,.de 
la femme dans

sociéié moderne sont mult iples et dlvers'

Les iournaux et magazines spécial isés abondent dans

:raturâ non-chrétienne...

Dans ces journaux écrits par des non-croyants pour des

r*nt.,  la pensée et volonté de Dieu sont remplacées
pensée et  la  vo lonté de l 'homme'

Epouse, mère, sæur.'.

rme a un rôle important et précis à .remplir et dans nos

."àt oàn. l"- soi iét", c'est pourquol nous avons voulu'

î '" ià" ;;  oieu, ooiiei spebiaterirent à l ' intention des

r. 
"ntei iénnes 

un journal bimestriel qui traitera'

ETIR DE JANVIER, Ies suiets suivanls :

o R e p o r t a g e s s u r l e s a c t i o n s s o c i a | e s é v a n g é | i q u e s É a | i s é e s a v e c l ' a i d e d e s f e m m e s e t d e s

- jeunes f i l les se àÉùïuït  près des enfaÀts'  des viei l lards'  etc '

ç Etude b ib l ique,
€ Art icles d'exhortation,
s Biographies de servantes du Seigneur'
ô Témoignages,
ç Correspondances de Grande-Bretagne'
s Pages sur la vie quotidienne pratique et
tù ûourrier des lectr ices,
e i{ouvelles du Monde'

Pour recevoir ce journal chez vous"'

Àbens:;:, ,irr*ë..!s '*sÏ 1cer"sâ81t ii F à 'q FËfdffiffi ili"{ffiËT!fiNP{E "

c.c.p.: i : , , : :- i3 nENr.JEs - t . f ld.E.a. - { '}cat-y*t-*uariî  - plounévezel par calraix - ts hl-

Découpezsulvant /e pointilté et rcnvoyez-nous /e bon c/-dessous en écrivant ttès tisibtement votre nom' prénom et adresse'

\  renvoyer à :  *  FEM1JIE CHRETTENNE " 
-  Centre Missionnaire Evangél ique - CARHAIX (29 N')

Faites connaTtre autour de vous le lahcement de < Femme chrétienne >'

. IOM Et PRENOMS



SUffio.UOI ?
Depuis la  pr ise de la  v ie i l le  v i l le  de JERUSALEM par ISRAEL'  les regards de toLr tes

les nat ions soni  d i r igés vers ce qui  se passe au pays du Seigneur '  Pourquoi  ?

Pourquoi lsraël revient-i l en son pays promis en notre XX" siècle ?

P o u r q u o i y a - t - i l t o u j o u r s t e n s i o n a u M o y e n - o r i e n t à c a u s e d ' I s r a ë l ?
pourquoi  la  bata i l le  qui  se prépare va- t -e l le  dégénèrer  en guerre mondia le précédant  la  venue du Mess;e sur

ont  des Ol iv iers ?

LA REPONSE vous sera donnée par une série de

DOCUMENTS INEDITS SUR ISRAEL

éalisés sur ptace, en ISRAEL par vos rédacteurs et pasteurs clément LE COSSEC et Yvon CHARLÉS'

le titre :

EhT#LTETES EN TSR.A'EL_ \ _

1. - ce que nous avons vu et enteilda; *rr û$RAËL des récents événements et leur portée

biblique-
2. - L'accomplissement des prophétiee'

3. - $ur Nes pas de Jésus, de tséthléenn * 'Èe;lç*?ha'

4 ' - | . , a u t h e n t i c i i é d e | a E i b | e e t d g ç * m . , n i l * c e t ç e à l a i u m i è r e d e s d é c o u v e r t e s a r c h é o i o g i q u e s .
5. - l-e peuple d'lsraël face aux nÊti$i1*-

Enquêtes, interviews, reportages,.  anecdotes, documents photographiques" '  seront publ iés

rs ces numéros. Nous les avons prépàrèi-â puitir de multiples contacts av.e-c des personnalités

rél iennes et des 
"àÀùi"* 

oe xi tômétiài-pârbourus sur tot i t  le terr i toire d' lsRAEL'

L,abonnement à ces documents eàt Oe 10 F par an (5 numéros)' A verser à :

vrE E*uTTr=. 
;r.i;iii3l="^'^it 

- FRAN.E

numéros pour la diffusion vous seront expédiés aux prix exceptionnels de :

a x e m p l a i r e s : 1 5 F - 2 0 e x e m p l a i r e s : 2 5 F - 5 0 e x e m p l a i r e s : 6 0 F

si vous êtês abonnés... REABoNNEZ-VûU$ Fçufl lltââ dès réception de ce document et vous nous rendrez

r service,

si vous n,êtes pas encore abonné, renvoyez le bon ci-dessous, en écrivant très l isiblement votre nom' volre

nom et votre adresse.

à découper suivant le pointitté et à envoyer à " VtE et LIJM\ERE " 
' 45'LES CHOUX France'

I N S c Ft I p T I {} ii! l} 'Â il 0 Fl N F M E $,1 T

NOM Et PRENOM

ADRESSE

Un souvenir d'lsraël sera envoyé pour Noël à tous ceux qui nous enverrons au minimum

VEAUX ABONNEMENTS. rrrréttâz 
'ci-de.sous 

très l isiblement les noms et les adresses et

somme des abonnem"nl" âu c.Q.p. 1249-2g - Vie et Lumière - oRLEANS.

CINQ NOU-
envoyez la

1.  Nom Prénom

2. Nom Prénom

3. Nom Prénom Adresse

Adresse

Adresse

4. Nom

5. Nom

prénom Adresse

prénom Adresse

6. Nom Prénom Adresse

etc. (aioutez une teuitte supplémentaire si nécessairc)'



greffi
U. . 'æru /ù

i {iÈt;æ\fr;rr /es trtCL/l'X#AVfS ;i'r'sslf#m'?g{?i #:læZ V{3uS

ffiffiæ ffiffiffi*wffie#ffi
lez-vous ou Réabonnez-vous dès maintea'lant pour I'année 1968 vous nous laciliterez

tâehe.
-nous  dans  la  campagne d 'abonnements .  l l  nous  fau t  5  000 nouveaux abonnés pour  l ' année 1968 '

,ez-nous des adresés et nous leur enverrons un exemplaire gratui t .

rez aussi des prêtres, des pasteurs (moit ié pr ix pour eux) '

:  un  abonnement  à  un  ami  pour  la  nouve l le  année '

pour  vo t re  concours .  Ecr ivez  t rès  l i s ib lement  les  adresses ,  en  MAJUSCULES D ' IMPRIMERIE '

H EGGEN
'e Ia page 13

Lnmoins je ne pouvais pas trouver un simple texte

Bible et selon lèquel Dieu nous demandait d'admettre

rétation que d'auires donnaient à sa Paroie, au-dessus

.te a. . .  que nous avions obtenu par une f idèle et

ncieuse étuàe de ta Bible. Nulle part la Bible nous

1 à soumettre nos esprits inconditionnellement aux

tions des autres. Pourtant ceci est précisément ce que

catholique essaie de faire admettre à Ia raison en

de toute base biblique. L'apôtre Pierre nous met en

. ils trafiqueront de vous au moyen de paroles trom-
> (2 Piere 2 : 3).

rs un iour ie réalisai que Dieu non seulement n'ensei-

u, .ui, qu'il interdisâit une telle obéissance aveugle

:res. A nduveau je lus une parole de l'Apôtre Pierre :

,.U"uon. 
obéir à Dieu plutôt qu'aux hommes > (Actes

choisis la liberté

rtinuellement je lisais dans la Bible tout ce qui co.ncerne
té des enfanis de Dieu. fe ne pouvais pas admettre
avait liberté lorsque j'étais obligé de me'soumettre

.tionnellement à l'âbsolue autorité du Pape qui pou-
'envoyer aux tourments éternels si je n'obéissais pas

,ornrnandements. Cependant, Christ m'ofirif -dans les
cs la vraie liberté pàr le Saint-Esprit, et je l'acceptai
, ie .

troLsvsE na ioie

rr:; cette tlécouverte biblique I'Evangile était pour moi
urce de jr-rir:.

llis incapahle de considérer ma vie comme étant celle
:rtholique romain, et particulièrement comme un << reli-
.. ùn tant que quelqu'un d'heureux. Exactement comme
:ibes au temps du céiour du Seigneur sur la terre,

attssi à soumettre rlâ vie à toutès sortes de lois et
les..l'oules pouvaient entraîner, si on les transgressait,
Lnitlons jrouvant ôtre éternelies (enfer) ou temporelles

( purgaroire). Maintenant par sa Parole, le Christ- m'assure

àL;it-à toun".t toute puniiion à ma place et qu'à I'avenir je

ri'aurai pas à accomplir les commandements de Dieu par peur

J" p.td." mon salui éternel, mais par gratitude^ pour m'avoir

o"qrriu iu vie éternelle. Quand je commençais à être convaincu

de iela, le fardeau s'éloigna de mon âme' |e pouvais respirer

librement. |e pouvais vivre heureux avec la perspective

giorieuse qu'un'jour je serai toujours avec Dieu dans le Ciei'

Je n'ai iamais regretté cette décision

Comment 1e pourrais-je ? Quand quelqu'un suit sa

conscience en obéiisant à Dieu plutôt qu'aux hommes, Dieu

ûe peut pas transformer une tJlle obéissance en confusion'

Néanmoins cela me causa beaucoup de peine de devoir

me séparer de I'Eglise de ma jeunesse, de. quitter ma famille

et pariiculièremeni ma mère. fésus qui a dit < quiconque aura

quitté, à cause de mon nom, ses frères.ou ses-sæurs, otl son

oèr.. o.t sa mère... recevra le centuple, et héritera la vie

àternelle > (Matth. 19 : 29). fe peux certifier que j'ai reçu

en retour au centuple. La paix en Christ que j'ai malntenant

dépassé toute comPréhension.

Christ maintenant vit en moi

Toutes ces joies sont miennes, parce que le -Saint-Esprit
m'a transformé intérieurement. Maintenant je puis dire avec

I'aoôtre Paul < Christ vit en moi > (Galates 2 : 20)' Je sais

què je suis entièrement dépendant de Christ;

Au lecteur catholique..'

Il se peut que vous aussi vous ne soyez- plus certain que

Dieu a dônné âu Pape un tel pouvoir absolu' Il est possible

oue vous vous demandiez si vous devez encore vous soumettre

inconditionnellemlent à un autre homme. N'abandonnez pas

la foi dans le Christ comme certains le font, mais que votre

àoute à l'égard de I'homme vous amène à chercher le trésor

caché danJ le champ, la perle de grand prix (Matthieu

tS t C+,46) à découvrir |ésus et son enseignement' I1 veut

aussi êtie votre Sauveur et se laisser trouver par vous' Si

uou, uu", besoin d'être aidé spirituellement, écrivez-nous

librement.

ao'Eoie de â'Aetministrateur à propos des CHANGEMENTS D'ADRESSE

Nous vous serions rrÊs nbligés de nous signaler vos chargements de résidence sans oublier de
mentionner votre ancienne âdresse. TouT cilÀNÏGEMENT D'ADRESSE EST GRATUIT. Faute de nous
I' indiquer les revues ie,"/iennent-;;;" i;r"niion " parti sans laisser d'adresse ,. Si un numéro ne
vous parvient. pas, écrivez-nrJ!.rs rl peut v uuoii 'àâs pàries a la disiribution postale. Pour nous facil i ter
te routage, signalez-nous )-Ë lrrjt lEAU ÉE posre DIsTRtBUTEUR DE VOTRE vILLAGE.

accordé une remise. (Voir page 22.)
L'Administrateur : J' SANNIER'

Four la propagande. à part ir  ,Je 10 exemplaires,



0nnaitrtr#rités à
r connaître les vérités essentielles du fondement
la Foi chréiienne, i l  vous faut l ire les l ivrets

< Vérités à Connaitre >
ryant pour auteur votre rédaeteur C. Le Cossec

- LE SALUT DE L'AME - Vie heureuse ici-
_  bas  -  V ie  g lo r i euse  dans  l ' au -de là  . . . . . .

I - LE BAPTEME D'EAU et LA SANCTIFICA-
TION. - Ou comment se conformer à la
volonté de Dieu

} - LE SAINT-ESPRIT et LES DONS SPIRI.
TUELS. - Une étude sur la puissance divine
mise à votre disposition . .

I. - LA GUERISON MIRACULEUSE DE TOUTE
MALADIE ET DE TOUTE INFIRMITE,SELON
L'EVANGILE. - Un livre précis qui indique
le chemin de la  guér ison .  .  .  .  .

' - LE RETOUR DE JESUS.CHRIST et LA
RUINE SOUDAINE DES NATIONS. - Toutes
les prophéties relatives à la seconde venue
du Messie et à son règne .

i - LA FIN DU MONDE - LE JUGEMENT DER-
NIER et APRES ? CE QU'IL Y A AUSSITOT
A P R E S  L A  M O R T  !  . . . . .

'  - ISRAEL. - Terre promise. Peuple choisi.
Signe certain du retour du Messie . . . . . .

| - LE MONDE DES ESPRITS. - Les esprits
mauvais - Les esprits des morts - Les
anges, esprits aù service de Dieu . . . . . .

commander au Centre Biblique - 45 - LES CHOUX

'l' 7 - ISRAEL - vient d'être réédité avec un para-
rhe concernant la prochaine attaque des nations
re Jérusalem. Ce livret vous aidera à comprendre
orochains documents d'actualité sur lsraë|.
eIIe adTesse du REDACTEUR CLEMENT LE COSSEC :

2 F

2 F

2 F

2 F

2 F

2 F

4 F

3 F

=q

,ltfr #T fl,ntfiffiffiff 8
AEoNNETTENT ANrtruEL ro rr. -i iiur-ero=

45  -  LES CHOUX (LOIRET) ,  
.

t. t. P. 1?49 - 29 Griléans

FRANCE

Direction : Clément LE COSSEC
Administration et comptabil ité : Jacques SANNIER
Centre International Tzigane - 45 - LES CHOUX - Té1. 1B

Pour toute reproduction d'articles ou i l lustrations :
écrire à la Direction

SUISSE Le numéro,  2 F.  Abonnement 10 F.
BILLETER Pierre,  Pasteur ,  6,  rue du Simolon.  1020
Renens - Té1. 021 -34-02-29.

Les abonnements et offrandes doivent loujours êlre
versés au nom de
< Vie et Lumière > c.c.P. 10.4599

Administrateur pour le Mouvement Gitan
Jéronimo GOMEZ, 42, route des Acacias,
Tét. 42-16-90.

LAUSANNE.

Espagnol :
GENEVE -

BELGIQI E Le numéro :  20 F.  Abonnement,  100 F.
Th.  Evans,27,Ponl  du Chêne,  VERVIERS. C.C.P.702992.

HOLLANDE Le numéro :  1  f lor i r r .  Abonn.  6 f lor ins.
P.  KLAAIJSEN, VAN Alphenlaan 11,  DEN HAAG. Giro
487992.

ESPAGNE 15 pesetas.
Direct ion :  Salsano-Palko.  Cal le .Bel lca i re.  BAL.AGUER
(Lér ida) .

U.S.A.  Subscr ipt ion :  2  dol lars.  GYPSY WORK.
Assembl ies of  God.  1445 Boonvi l le  Ave,  Spr ingf ie ld.  Mo.
Directeur  :  Harold CHAMPLIN 1618 LENOLT Str .  RED-
WOOD CITY - Calif.

CANADA Le numéro : 35 c. Abonnement : 2 dollars
Mme Gaston Laiendresse - 2531 Montgomery. Montréal.

ITALIE Le numéro : 150 lires. Abonnement : 900 lires.
A.  Arghi t tu .  Via Bel lani  29.  Luserna S.  Giovanni  TO.

ANGLETERRE Le numéro :  2  sh.  Abon.  12 sh.
L.N. DIXON c/o Mr COLLISON. 34 Bishops Ave - BROM-
LEY - Kent - Té1. RAV 03.67.

GRECE Abonnement :  25 drachmes.
Elly Vergrrpoulo, rue Admiton, no 47. Athènes 201.

ALLEMAGNE
lnternationale Zigeunermision. Deutscher Zweig. 4557
FÛrstenau Frommeyerstr. 5- Postchekkonto 2444Q Han'
nover.

POUR LES AUTRES PAYS : Par mandat international.


